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GHAZA: 

EMPÊCHER L’AIDE 
D’ATTEINDRE LE NORD REND
LA SITUATION «TRAGIQUE»,

AVERTIT L'ONU 

ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION: 

31 morts 
et 1346 blessés 
en une semaine 
Trente et une (31) personnes sont
décédées et 1346 autres ont été
blessées dans 1172 accidents de la
circulation enregistrés durant la
période du 5 au 11 janvier en
cours, à travers plusieurs wilayas
du pays, indique mercredi un
communiqué de la Protection
civile.
Le bilan le plus lourd a été enreg-
istré dans la wilaya de Mascara
avec 4 morts et 26 blessés dans 23
accidents de la circulation, précise
la même source.
Les équipes de secours de la
Protection civile ont procédé
durant la même période à l'extinc-
tion de 665 incendies, urbains,
industriels et autres, dont les plus
importants ont été enregistrés au
niveau des wilayas d'Alger (71
incendies), Oran (47) et Blida
(44).
D'autre part, la Protection civile a
effectué 5479 interventions pour
le sauvetage de 373 personnes en
situation de danger et exécuté
4738 opérations d'assistance.

MOZAMBIQUE: 
Daniel Chapo

investi président
Daniel Francisco Chapo a prêté
serment hier comme président du
Mozambique lors d'une céré-
monie à Maputo, à laquelle a
assisté le ministre des
Moudjahidine et des Ayants-droit,
Laïd Rebiga en tant que représen-
tant du président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune.
Sur la place de l'Indépendance de
Maputo, Daniel Chapo, à la tête
du parti au pouvoir dans ce pays
d'Afrique australe, a juré de «rem-
plir fidèlement la fonction de
président de la République» pour
les cinq prochaines années.
«Moi, Daniel Francisco Chapo,
jure sur mon honneur de respecter
et de faire respecter la
Constitution, de remplir fidèle-
ment la fonction de président de la
République du Mozambique», a-t-
il déclaré lors de la cérémonie
d'investiture qui a vu la présence
de chefs d'Etat d'Afrique et de
diplomates étrangers.

FOOT/MONDIAL-2025 (U17): 
Les cadettes
algériennes
reprennent

l'entraînement
La sélection algérienne féminine
des moins de 17 ans (U17) de
football a repris mardi le chemin
des entraînements, au centre tech-
nique national de Sidi Moussa
(Alger), en vue de la manche
retour face à son homologue
tunisienne, prévue dimanche
(14h00) au stade Mustapha
Tchaker de Blida, pour le compte
du 1er tour des éliminatoires de la
Coupe du monde 2025 de la caté-
gorie, indique la Fédération
algérienne de football (FAF) sur
son site officiel.
De retour lundi soir à Alger après
sa belle victoire (0-1) acquise la
veille au stade olympique de
Sousse devant la Tunisie pour le
compte du match aller, la sélec-
tion nationale a repris mardi
après-midi le chemin de l'en-
traînement, sous la conduite du
sélectionneur national Abdenour
Mira qui a programmé la séance à
16h00 avec la participation de
l'ensemble des joueuses.
En cas de qualification pour le
deuxième tour, les joueuses
d'Abdenour Mira affronteront le
vainqueur de la double confronta-
tion entre la Guinée-équatoriale et
le Botswana.
Le match aller est prévu entre le 7
et le 9 mars 2025, alors que le
match retour est programmé entre
le 14 et le 16 mars 2025. Le 3e et
dernier tour des éliminatoires se
jouera en avril 2025 (aller : 18, 19,
20 avril/ retour: 25, 26, 27 avril).

L e Bureau des Nations unies pour la
coordination des affaires humani-
taires (OCHA) a déclaré que les

Palestiniens du nord de Ghaza sont con-
frontés à une situation «tragique» avec la
poursuite par l'entité sioniste de l'agres-
sion et du rejet des efforts de l'ONU pour
fournir une aide humanitaire vitale.
Dans un communiqué sur la situation
«tragique» dans le nord de l'enclave pales-
tinienne, publié mardi, l'OCHA a affirmé
que l'occupation «a rejeté deux tentatives
visant à atteindre des hôpitaux dans le
nord de Ghaza, où des missions voulaient
évacuer des patients en plus de livrer de
la nourriture, de l'eau, du carburant et
des produits d'hygiène aux résidents de
ces zones».
Le bureau d'OCHA a expliqué que «l'ac-
cès à l'hôpital Al-Awda à Jabalia est
encore très limité en raison du siège
(sioniste) imposé au nord de Ghaza,
notant que cet établissement était le seul
qui fonctionne encore partiellement dans
le gouvernorat, mais il souffre d'une grave
pénurie de carburant et de fournitures
médicales».
Le Bureau a ajouté que «l'hôpital
indonésien est toujours hors service, car
l'équipement de base a été détruit et que

l'établissement manque d'eau, d'électric-
ité, de produits d'hygiène et d'un nombre
suffisant d'employés».
Le directeur de l'hôpital indonésien,
Marwan Sultan, a indiqué que le deux-

ième étage de l'hôpital, situé dans la ville
de Beit Lahia, au nord de la bande de
Ghaza, a été gravement endommagé suite
aux attaques de l'occupation lundi dernier.

Une enquête épidémiologique nationale
sera lancée,  février prochain, par l'Institut
national de la Santé publique (INSP), afin
de déterminer la prévalence des infections
nosocomiales, a indiqué mercredi à Alger,
le directeur général de l'INSP, Pr.
Abderrezak Bouamra.
"Nous lancerons, le mois prochain, une
enquête épidémiologique nationale, en
collaboration avec l'Organisation mondi-
ale de la Santé en Algérie (OMS), pour
déterminer la prévalence des infections
nosocomiales et l'indicateur de qualité des
soins en milieu hospitalier", a affirmé Pr
.Bouamra, lors de la 2ème session de for-
mation des superviseurs, en charge de
mener cette enquête.
Cette session concerne les superviseurs de
l'Est du pays, sachant qu'une première
session devait concerner, fin 2024, ceux
du Centre et qu'une dernière réunira la
semaine prochaine les superviseurs de
l'Ouest, a-t-il expliqué, précisant que l'en-
quête ciblera 16 Centres hospitalo-univer-
sitaires (CHU) du pays et se basera sur
"une méthodologie standardisée afin
d'éviter les résultats biaisés".
"Cette enquête nous permettra d'être fixés
sur la fréquence des infections nosocomi-

ales et des améliorations à y apporter, ces
dernières étant l'un des meilleurs indica-
teurs de la qualité des prestations de
soins", a relevé Pr. Bouamra, rappelant "la
grande importance accordée par le min-
istre de la Santé à la question de l'hygiène
hospitalière".
Outre la prévalence de ces pathologies,
l'enquête en question dévoilera également
la fréquence de la consommation des anti-
infectieux y afférents, a-t-il poursuivi,
faisant savoir que les résultats de ce tra-
vail de terrain seront rendus publics lors
d'une rencontre de restitution, prévue au
siège de l'INSP.
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MENTEUR

Jérôme est un menteur compulsif. Sa famille et
ses amis ne supportent plus ses mensonges
quotidiens. Ils font tout pour qu'il change d'at-
titude. N'écoutant pas ce qu'on lui reproche,
Jérôme s'enfonce de plus en plus dans le men-
songe jusqu'au jour où une malédiction divine
le frappe : tous ses mensonges prennent vie.
Commence alors pour lui un véritable cauche-
mar. - Inspirée par un succès du cinéma qué-
bécois, cette comédie construite sur un postu-
lat amusant fonctionne efficacement sans
jamais vraiment surprendre. Heureusement,
Tarek Boudali, plus en retenue que dans ses
prestations dans ses films...

21h10

ROGUE HEROES

Paddy Mayne et ses hommes sont parvenus à
tenir la ville de Termoli grâce à l’arrivée du
deuxièmes escadron des SAS commandés
notamment par le lieutenant-colonel William
Stirling. A la surprise générale, le général
Montgomery se rend sur place afin de féliciter
les commandos. De son côté, John Tonkin par-
vient à sauver sa vie grâce à une audacieuse
action d’éclat. Il tente de rejoindre les troupes
alliées à travers la campagne italienne.
Un épisode émouvant qui aborde avec justesse
la souffrance psychologique des soldats
d’élites face au trop plein de violence.

21h10

VIGIL

Alors qu’elles tentaient de suivre Sam Kader,
Amy et Eliza ont été enlevées par le groupe
dissident Jabhat Al'huriya, qui les retient en
otages. 
Elles tentent d’instaurer un dialogue avec
leurs ravisseurs, et apprennent bientôt qu’ils
pourraient ne pas être impliqués dans l’atten-
tat de Dundair. Pendant ce temps, grâce au
pass d’Eliza, le capitaine Kader tente d’accé-
der à l’armurerie de la base aérienne d'Al-
Shawka. En Ecosse, rongée par l’inquiétude,
Kirsten a recours à des méthodes peu ortho-
doxes d’interrogatoire pour obtenir des rensei-
gnements.

20h55

L'APOCALYPSE À L'ÂGE 
DU BRONZE

Il y a un peu plus de 3 000 ans dans l'est de la
Méditerranée, les puissantes cités, entre autres
des Hittites et des Mycéniens dominaient les
paysages. Le raffinement des arts et de l'archi-
tecture témoignaient de leur immense prospé-
rité. Et des navires chargés d'or et de produits
précieux sillonnaient la mer. Puis, presque du
jour au lendemain, ces centres de pouvoir ont
disparu. Que s'est-ils passé à la fin de l'âge du
bronze ? Comment expliquer la chute brutale
de cette civilisation ? Archéologues et histo-
riens unissent leurs efforts pour tenter d'éluci-
der l'un des plus grands mystères de l'histoire
de l'humanité.

21h07

MATRIX RELOADED

Les hommes sauvés de la Matrice sont réfugiés
dans la cité souterraine de Zion, que des
machines de destruction tentent d'atteindre.
Morpheus et Neo attendent un signe de
l'Oracle pour continuer leur combat. Lorsque,
enfin, il se manifeste, Neo comprend qu'une
erreur de programmation de la Matrice a
engendré l'Oracle. Il se met ensuite en route
pour sa nouvelle mission : retrouver le Maître
des clés, qui est prisonnier du Mérovingien.
Une suite spectaculaire mais affaiblie par un
scénario confus et des joutes verbales alambi-
quées.

21h10

PATIENTS

Espoir sportif, Ben, la vingtaine, s’est fracturé
une cervicale en plongeant dans une piscine.
Désormais tétraplégique incomplet, il est
transféré dans un centre de rééducation à sa
sortie du coma. Jour après jour, ce mordu de
basket-ball et de rap apprivoise son nouvel
environnement. 
Bientôt, Ben se lie d’amitié avec d’autres
jeunes patients, Farid, Toussaint, Steeve,
Lamine et Eddy. 
Grâce à eux et à leur humour, il parvient à
positiver. Un jour, lors d’une séance de réédu-
cation, Ben croise le regard de la jolie Samia,
dont il tombe rapidement amoureux.

21h05

PANDA
MEURTRE SUR COUR

Panda reçoit la visite imprévue d’Elliot. Ce
dernier est désespéré. Il lui annonce que Lola
vient d’annuler le mariage et qu’elle le quitte.
Surpris par la nouvelle et mal à l’aise Panda
tente de le réconforter tant bien que mal. Les
deux policiers sont appelés sur un meurtre. Un
homme en habit de chantier est retrouvé mort
dans le jardin d’une résidence de coproprié-
taires. 
Vraisemblablement, il aurait succombé après
avoir reçu des coups à la tête. L’arme du
crime, un marteau est retrouvé dans le caba-
non de jardin ce qui les amène à interroger les
voisins du lotissement.

21h10

MÉMOIRE DE SANG

Louise, 32 ans, est médecin anesthésiste au
CHU du Havre. Sa vie avec son mari pédiatre
et leurs 2 enfants, heureuse et sans histoires,
est soudain bouleversée par la découverte du
corps momifié de son beau-père dans le béton
d'une écluse en réfection. Michel Vasseur, le
mari de sa mère, l'homme qui l'a élevée, avait
brusquement quitté sa famille et la région il y
a 18 ans, sans plus jamais donner de nou-
velles.
Malgré quelques longueurs, le scénario se
révèle redoutablement efficace grâce à une
mise en scène et un jeu d'acteurs impecca-
bles...

21h05
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La partie xénophobe, chauviniste et raciste de la France
appelle haut et fort à des mesures punitives contre
l'Algérie. L'extrême droite française, ainsi que ceux qui
se sont appropriés ses idées au sein du Gouvernement
français rivalisent d'ingéniosité dans la proposition de
sanctions de nature, selon eux, à amener l'Algérie à résip-
iscence.
Dans une sorte de concours Lépine à la meilleure sanc-
tion, c'est à qui proposerait la mesure la plus rude, la plus
dure, la plus dissuasive et la plus spectaculaire contre
notre pays. Parmi toutes ces mesures proposées, celle se
rapportant à une prétendue aide au développement est
incontestablement celle qui retient l'attention et mérite
légitimement un traitement à part.
Cette partie de la France à laquelle l'Algérie souveraine
et indépendante est restée en travers de la gorge, tour-
mente sa conscience jours et nuits et l'empêche de dormir
sur ses deux oreilles, cette partie là de la France ressasse
des propos trompeurs et éculés, elle est facilement
oublieuse, elle les répète alors qu'elles produiront, tout
naturellement et sans surprise aucune, les mêmes effets.
Qu'est ce à dire ? Dans des circonstances qui rappellent à
certains égards celles que vit la relation algéro-française
aujourd'hui, la même France revancharde et haineuse
avait proposé en 1994 de mettre fin à ce qu'elle présentait
indûment comme une aide française au développement
de l'Algérie.
Or, cette prétendue aide n'existait que dans son imagi-
naire et dans sa vision fantasmée d'une Algérie toujours
dépendante, mais ingrate à l'égard de la France. En réal-
ité, il s'agissait de «crédits fournisseurs» qui aidaient les
entreprises françaises à sauvegarder leur part du marché
algérien et lui imposer de garder son tropisme français.
L'Algérie avait alors pris les devants et annoncé, elle-
même, officiellement, qu'elle renonçait définitivement à
ce mécanisme de financement des exportations français-
es, présenté faussement comme une aide à l'Algérie.
Aujourd'hui, l'histoire se répète et avec elle se répètent
aussi les mêmes erreurs françaises du passé. Aujourd'hui,
comme hier, il n'y a pas d'aide française au développe-
ment de l'Algérie. Cette aide n'existe absolument pas et
n'a même pas un début de réalité dans l'économie algéri-
enne.
Il y a dans l'économie algérienne des exportations

françaises, dont le montant s'est élevé en 2023 à 3,2 mil-
liards USD. Il y a dans l'économie algérienne des
investissements français, dont le stock est de 2,5 mil-
liards USD, loin, très loin de rivaliser avec les principaux
investisseurs étrangers en Algérie, à l'image des Etats-
Unis d'Amérique, de la Turquie, de l'Italie, du Qatar, du
Sultanat d'Oman, de l'Egypte et de tant d'autres pays
amis. Il y a, enfin, dans l'économie algérienne le bénéfice
à outrance de la commande publique algérienne qui se
monte à des milliards de dollars et qui a fait le bonheur
de nombre d'entreprises françaises dont elle a sauvé cer-
taines parmi les plus prestigieuses de faillites annoncées.
Voilà la réalité de l'implication française dans l'économie
algérienne. Voilà la réalité incontestable, irréfutable et
têtue. Le reste, tout le reste, participe de la tromperie
éhontée et du fantasme incorrigible.
En dehors de cela, il y a des miettes que l'on peut, très
généreusement, considérer comme relevant de l'aide
publique au développement. Quelle est la part réelle de
ces miettes dans la relation économique algéro-française
? Au titre de l'année 2022, les statistiques de la
Commission européenne indiquent que le montant glob-
al de cette aide s'établit à près de 130 millions d'euros. On
voit bien déjà qu'on est très loin du chiffre féerique de
800 millions d'euros avancé ici et là dans la nébuleuse de
la droite française. Encore, faut-il le souligner, il s'agit là
de statistiques européennes consolidées sur la base d'in-
formations provenant de la partie française. Car, du côté
algérien, les estimations de la valeur des aides au
développement reçues de la France n'excèdent pas le
chiffre, si dérisoire, de cinq (5) millions d'euros. Et
encore, ces fonds sont strictement liés à la mise en œuvre
de projets de coopération bilatérale, dont l'inscription au
titre de la catégorie de l'aide publique au développement
est sujette à discussion et nullement acquise d'office.
Mais, il y a plus important encore, l'affectation de ces
fonds et leur utilisation. Là aussi, les statistiques que
nous fournit la Commission européenne sont édifiantes à
plus d'un titre. En prenant toujours l'année 2022 comme
année de référence, il y a lieu de constater deux données
difficilement réfutables:
- La première donnée étant que 80% de la soi-disant aide
annuelle fournie par la France à l'Algérie ne quitte même
pas le territoire français. Cette partie, dont la valeur totale

dépasse les 106 millions d'euros est affectée directement
aux écoles et aux universités françaises en vue d'encour-
ager ces établissements à accueillir des étudiants
algériens. Le choix des spécialités s'opère, bien évidem-
ment, dans le respect des priorités de la France et des
besoins de son économie.
- La seconde donnée est, quant à elle, liée au fait que les
20% qui restent de cette soi-disant aide au développe-
ment de l'Algérie sont orientés vers le financement d'ac-
tions qui servent principalement les intérêts de la France
en Algérie. Ces actions incluent, entre autres, la promo-
tion de la langue et de la culture française, le soutien aux
ONG françaises autorisées à opérer en Algérie, ainsi que
la consolidation de la présence économique de la France
dans notre pays. Autant dire qu'il ne reste que des miettes
aux secteurs techniques censés être les principaux béné-
ficiaires de ces programmes.
Au vu de ces données, on ne peut s'empêcher de conclure
que la prétendue aide publique française au développe-
ment de l'Algérie n'est autre qu'une opération de transfert
de fonds de la France, vers la France et au profit de la
France. L'Etat algérien n'y gagne absolument rien, dans
la mesure où il n'est associé ni à la conception de cette
aide, ni à son orientation, ni encore moins à sa mise en
œuvre sur le terrain.
Force est, ainsi, de constater qu'il n'y a, en réalité, pas
d'aide publique française au développement de l'Algérie
au sens généralement reconnu à ce terme. Il y a plutôt une
grande œuvre mystificatrice visant à projeter l'image
d'une France engagée dans le respect de ses obligations
internationales. Il y a là, aussi, une supercherie honteuse
tendant à promouvoir l'image d'une Algérie récipiendaire
d'une aide française désintéressée dont elle ne peut se
passer. Et il y a là, enfin, un abus de langage visant à cou-
vrir, plutôt mal que bien, un acharnement qui tente, en
vain, de perturber la marche résolue de l'Algérie vers l'ac-
complissement de son destin.
Au bout du compte, on est tenté d'éviter à cette partie de
la France, qui croît qu'elle a toujours quelque chose à sol-
der avec l'Algérie, de se fatiguer dans la recherche d'un
moyen pour mettre fin à la prétendue aide de la France au
développement de l'Algérie. Comment l'aider, sinon en
l'assurant que si cette aide existe, l'Algérie est prête à y
renoncer volontiers et de bon cœur.

Le dialogue national,
entamé  au début du mois de
janvier  lorsque le président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune a reçu une
délégation du RND, se
poursuit. Avant-hier, le chef de
l ‘Etat a accordé une audience
au président du MSP. Et tout
porte à croire que cette série
de rencontres va
s’accélérer  dans les
prochains jours.  
PAR KAMEL HAMED

S elon les interlocuteurs du président
Tebboune tous les sujets ont été
abordés  lors de ces audiences. 

Selon un communiqué rendu public par le
MSP, la rencontre a été l'occasion de dis-
cuter de plusieurs dossiers nationaux dans
les domaines politique, économique et
social. Elle a également abordé les évolu-
tions des affaires régionales et interna-
tionales, à la lumière des grandes menaces
actuelles dans le monde et des attaques
répétées menées par les forces hostiles à
notre pays. Le président du Mouvement a
exprimé, selon le communiqué, les posi-
tions de son Mouvement sur les dossiers
nationaux, régionaux et internationaux,

ainsi que sa vision de la protection de la
sécurité nationale. Il a insisté sur la néces-
sité d'élargir le soutien des Algériens à
leur pays, de travailler pour sa stabilité et
son développement, et de renforcer son
rôle central sur la scène régionale et inter-
nationale. Il en a presque été de même
avec le secrétaire général du RND,
Mustapha Yahi.   
Le patron du RND a souligné que l'audi-
ence avait été «marquée par un débat
riche autour des principaux dossiers sur
la scène nationale, notamment la révision
des lois sur les partis politiques et le
régime électoral, les projets de codes
communal et de wilaya et l'initiative de
dialogue national». Comme promis,
donc, le président Tebboune est passé de

la parole   à   l‘acte en répondant ainsi
favorablement  aux sollicitations des par-
tis politiques qui ont demandé l‘ouver-
ture   d’un   dialogue national. Dans son
dernier discours à la nation le président
Tebboune, a en effet consacré une partie
de son discours à cette question. Il a ainsi
affirmé que « la période à venir verra le
lancement du dialogue politique », un
engagement qu’il avait pris, pour rappel,
lors de sa prestation de serment pour son
second mandat. «La prochaine période
verra le lancement du dialogue politique
comme je m'y suis engagé, et ce sera à la
hauteur des enjeux internes», a déclaré le
président Tebboune. « J'ai promis à la
classe politique de lancer un dialogue
pour renforcer le front intérieur, et cela se

fera de manière organisée. Nous espérons
que le dialogue national sera profond et
inclusif », a-t-il ajouté. Tebboune a assuré
que ce dialogue politique attendu sera
consacré « aux droits fondamentaux à tra-
vers les lois consacrées dans la
Constitution et la loi organique relative
aux partis politiques et associations. Nous
commencerons également à revoir les lois
relatives aux collectivités locales pour
lancer la reconstruction d'un État de droit
et d'une véritable démocratie».  Il est vrai
que d’importante lois sont en cours de
préparation  ; à l’exemple des lois sur les
partis politiques et les associations, les
codes communal et de wilaya etc.  
Ces lois d’une importance crucial
pour   nécessitaient la consultation avec
l‘ensemble de la classe politique. Il est
donc évident que les projets de  textes de
lois cités plus haut seront un bon point de
départ pour amorcer ce nouveau round du
dialogue national.  Mais il est aussi
presque certain que d’autres questions
politiques  seront  au centre de ces consul-
tations. 
A cet effet, comme avancé par certains
cercles politiques, il sera peut-être aussi
question de la tenue d’élections
anticipées. Dans ce contexte si le principe
de l’organisation des élections locales
anticipées semble    susciter une grande
adhésion des forces politiques, il est aussi
probable que des propositions de la tenue
d’élections législatives anticipées soient
aussi avancées lors de ce dialogue.  

K. H.

CONSULTATIONS AVEC LES PARTIS POLITIQUES

Tebboune, de la parole à l’acte

ALGÉRIE-FRANCE

De quelle aide au développement parle-t-on ?
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COUPE D’ALGERIE

Le RC Kouba élimine 
la JS Saoura

Bensaha
à l’USMH

Billel Bensaha s’est engagé pour un
contrat jusqu’à la fin de la saison
avec l’USM El Harrach, a annoncé le
club mardi dans un communiqué.
Bensaha (30 ans) avait quitté le pays
en 2023 pour aller monnayer son
talent au golfe, d’abord avec le club
saoudien d’Al Sharq (13 apparitions/
4 buts), puis sous le maillot de la for-
mation omanaise d’Al Nahda (34
apparitions/ 8 buts).

2e recrue hivernale d’Essefra
En Algérie, l’enfant de Zéralda a
porté les couleurs de quatre clubs : la
JSM Béjaïa (2015-2018), le DRB
Tadjenanet (2018-2019), le MC
Alger (2020-2021), et la JS Kabylie
(2021-2022). Il a eu également une
expérience de deux saisons avec
l’Espérance de Tunis (2019-2021),
avec lequel il remporta notamment le
titre du championnat en2020.
Bensaha est la deuxième recrue
hivernale du club banlieusard, après
le meneur de jeu du CA Batna,
Chakib Berkane. D’autres joueurs
devraient rejoindre l’USMH cet
hiver. Par ailleurs, les joueurs de
l’entraîneur Abderrahmane Osmane
ont entamé ce mardi un stage prépa-
ratoire d’une semaine à l’Ecole supé-
rieure d’hôtellerie et restauration
(ESHRA) d’Aïn Benian (Alger),
ponctué par un match amical, samedi
contre une équipe à désigner.

MCO-USMH le 6 février
L’USMH a bouclé la phase aller  du
championnat de Ligue 2 amateur à la
deuxième place au classement avec
30 points, à cinq longueurs sur le lea-
der et la surprenante formation du
MB Rouissat (1er, 35 pts).
Essefra reste sur une retentissante
qualification aux 1/8es de finale dela
Coupe d’Algérie, à l’issue de sa vic-
toire en déplacement face à la JS
Kabylie (1-0), vendredi dernier stade
Hocine Aït Ahmed de Tizi-Ouzou.
Les Harrachis rencontreront au pro-
chain tour le MC Oran, en match
prévu le jeudi 6 février au stade
Miloud-Hadefi d’Oran (20h00).

Le RC Kouba s’est qualifié aux
huitièmes de finale de la
Coupe d’Algérie, en battant (2-
1) la JS Saoura, mardi soir au
stade Benhaddad.

L
e RC Kouba a réussi à prendre
l’avantage grâce à Ghodbane
(31′), avant que le même joueur

ne récidive pour signer le doublé et
faire le break peu avant la pause (45′).

Les Koubéens attendent leurs
futurs adversaires

En seconde période, les gars de la
Saoura sont montés d’un cran, ce qui
leur a permis de réduire l’écart d’un
retourné acrobatique de Souibaâh
(72′), mais c’était insuffisant pour
espérer refaire leur retard face à une
équipe koubéenne qui a su préserver
son avantage jusqu’au sifflet final.
Le Raed rencontrera en 1/8es de finale
le vainqueur du match entre le NC

Magra contre USM Alger-Olympique
Magrane, programmé le dimanche 9

février au stade olympique du 5-
Juillet.

La 8e édition du Championnat d’Afrique des
nations de football (CHAN 2024 décalé à 2025) est
reportée par la CAF. Ce CHAN, réservé aux joueurs
locaux, qui devait se dérouler du 1er au 28 février
2025 dans trois pays : Kenya, Tanzanie, et Ouganda,
est reportée à août de la même année, a annoncé la
Confédération africaine (CAF), mardi dans un com-
muniqué publié sur son site officiel.

S’assurer que les infrastructures et 
les installations soient au niveau nécessaire

« Des progrès significatifs ont été réalisés au
Kenya, en Tanzanie et en Ouganda avec la
construction et la modernisation des stades, des ter-
rains d’entraînement, des hôtels, des hôpitaux et
d’autres infrastructures et installations pour l’orga-

nisation réussie du CHAN. Cependant, les experts
techniques et en infrastructure de la CAF, dont cer-
tains basés au Kenya, en Tanzanie et en Ouganda,
ont requis un temps supplémentaire pour s’assurer
que les infrastructures et les installations soient au
niveau nécessaire pour accueillir avec succès le
tournoi », précise la même source.
18 pays prendront part à cette 8e édition, mais le
nombre devrait passer à 20 équipes, avec la partici-
pation de deux autres nations, dont les noms seront
connus prochainement. » Je tiens à exprimer ma
profonde gratitude au président William Ruto du
Kenya, à la présidente Samia Suluhu Hassan de
Tanzanie et au président Yoweri Museveni de
l’Ouganda pour leur leadership, leur engagement et
les progrès significatifs réalisés dans la construction
et la modernisation des stades, des terrains d’entraî-
nement, des hôtels, des hôpitaux et d’autres infra-
structures et installations au Kenya, en Tanzanie et
en Ouganda pour accueillir avec succès le CHAN.
Je suis impressionné par les travaux de construction
et de rénovation en cours des infrastructures et ins-

tallations de football au Kenya, en Tanzanie et en
Ouganda », a indiqué le président de la CAF, Dr
Patrice Motsepe.

Les nouvelles dates de la compétition seront
annoncées « en temps voulu »

« Je suis convaincu que les stades, les terrains
d’entraînement, les hôtels, les hôpitaux et les autres
infrastructures et installations respecteront les
normes requises par la CAF pour accueillir, en août
2025, un CHAN très réussi », a poursuivi le prési-
dent de l’instance suprême du football africain.
Le tirage au sort du tournoi, a été maintenu mercredi
à Kenyatta International Convention Centre à
Nairobi (Kenya), à partir de 18h00 (heure algé-
rienne). Les  nouvelles dates de la compétition
seront annoncées par la CAF « en temps voulu ». La
dernière édition du CHAN, disputée en Algérie en
2023, avait été remportée par le Sénégal devant
l’Algérie (0-0, 5-4 aux t.a.b), en finale disputée le 4
février au stade Nelson Mandela à Baraki (Alger).

Le CHAN 
reporté

La CAF organise du 15 au 17 janvier 2025, à Alger, un
séminaire sur la gouvernance, en collaboration avec la
FAF. Ce séminaire très important vise à mettre en place des
mesures efficaces pour stabiliser et améliorer la
Gouvernance et les structures financières au sein des fédé-
rations africaines, précise la FAF sur son site officiel.

19 fédérations au rendez-vous
Durant trois jours, des ateliers, supervisés par les deux
divisions : juridique et financière de la CAF, porteront
notamment sur les principes de bonne gouvernance avec
les statuts types de la FIFA et de la CAF ainsi que sur les
outils permettant de mettre en œuvre les meilleures pra-
tiques en matière de gouvernance, ajoute la même source.
Les secrétaires généraux et directeurs financiers de 19
associations membres de l’instance africaine prendront
part à ce séminaire : Algérie, Mozambique, Sao Tomé-et-
Principe, Guinée Equatoriale, Egypte, Sud Soudan,

Erythrée, Tunisie, RD Congo, Gabon, Djibouti, Cameroun,
Congo Brazzaville, Burundi, République Centrafricaine,
Comores, Tchad, Madagascar, Rwanda. Les associations
membres auront l’opportunité durant ce séminaire de par-
tager certaines de leurs méthodes de travail, conclut la
FAF.

La CAF organise un séminaire à Alger 
sur la gouvernance
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Le signal vient d’être donné
par le Président de la
République pour entamer les
pourparlers sur la révision de
l’accord d’association avec
l’U.E. Les principaux
départements ministériels
préparent d’ores et déjà des
commissions spécialisées
pour définir les contours de la
négociation.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

D ans le contexte actuel chamboulé
par de nouvelles données sur le plan
géopolitique et économique,

l’Algérie veut accélérer le pas pour
entamer des pourparlers avec l’Union
européenne en vue de revoir l’accord de
2005.
Le Chef de l’Etat qui a promis en octobre
dernier que ce dossier sera prioritaire en
2025. C’est en effet ce qui va se dérouler
avec les pays de l’U.E qui ont donné leur
approbation pour revoir cet accord.
Le ministre des AE Ahmed Attaf a déclaré
lors de la présentation du bilan diploma-
tique de 2024 que « le volume de l’Algérie

a atteint entre l’Algérie et l’U.E près de
1000 milliards de dollars entre 2005 et
2023  ». Cela dit, l’Algérie n’a bénéficié
que de 13 milliards de dollars durant cette
période. Le ministre déplore que 12 mil-
liards de dollars   ont été rapatriés sous
formes de dividendes et il ne restait que 1
milliard de dollars. Un bilan désastreux
sur le plan économique où l’Algérie a subi
d’énormes préjudices au niveau des
recettes du Trésor public avec 700 mil-
liards de dinars de pertes douanières entre
2005 à 2018. En revanche, les pays de

l’U.E ont pu obtenir des gains énormes
estimés à 222 milliards de dollars sur
l’ensemble de leurs exportations. Un rap-
port disproportionné qui indique que
l’Algérie ne pouvait tolérer cette situation
à l’impact insidieux sur son économie.
Le chef de la diplomatie a exprimé amère-
ment que « cet accord est un boulet au
pied de l’économie algérienne ». De plus,
les pays européens ont tout fait pour bar-
rer la route aux exportations algériennes
en limitant leur accès aux différents
marchés de la zone Euro sous forme de
prétexte sur les impératifs climatiques.
Avec de telles contraintes, il était temps
de rectifier le tir en procédant à la révision
de toutes les clauses de cet accord. Le
ministère du Commerce extérieur prépare
déjà les premiers rendez-vous de la con-
sultation qui va démarrer bientôt. Des
commissions spécialisées dans certains
départements dont celui de l’Industrie, le
commerce, l’agriculture, la finance. Ainsi,
il sera procédé à un calendrier précis qui
indiquera les principaux points dont ceux
où les deux parties vont s’engager à les
amender. Les autorités garantissent que la
remise en cause de ces déséquilibres sera
bénéfique pour les deux rives du fait que
le plus important c’est de se concentrer
sur un équilibre à long terme.

F. A. 

RÉVISION DE L’ACCORD D’ASSOCIATION AVEC L’UE

L’Algérie entame ses préparatifs
MDN

Reddition d'un terroriste à
Bordj Badji Mokhtar 
et arrestation de 13

éléments de soutien aux
groupes terroristes

Un terroriste s'est rendu aux autorités
militaires à Bordj Badji Mokhtar, en sa
possession un pistolet mitrailleur de type
Kalachnikov et une quantité de muni-
tions, alors que 13 éléments de soutien
aux groupes terroristes ont été arrêtés par
des détachements de l'Armée nationale
populaire (ANP) dans différentes opéra-
tions, durant la période du 8 au 14 janvi-
er, selon un bilan opérationnel de l'ANP
rendu public mercredi.
«Dans la dynamique des efforts soutenus
dans la lutte antiterroriste et contre la
criminalité organisée multiforme, des
unités et des détachements de l'ANP ont
exécuté, durant la période allant du 8 au
14 janvier 2025, plusieurs opérations
ayant abouti à des résultats de qualité
qui reflètent le haut professionnalisme, la
vigilance et la disponibilité permanente
de nos Forces armées à travers tout le
territoire national», précise la même
source. Dans le cadre de la lutte antiter-
roriste et «grâce aux efforts des unités de
l'ANP, le terroriste dénommé Ouled El-
Cheikh Bey, dit Abdelouahed, s'est rendu
aux autorités militaires de Bordj Badji
Mokhtar, en sa possession un (1) pistolet
mitrailleur de type Kalachnikov, une
quantité de munitions et d'autres effets,
tandis que d'autres détachements de
l'ANP ont arrêté 13 éléments de soutien
aux groupes terroristes dans différentes
opérations». Dans le même contexte, un
détachement de l'ANP «a découvert, lors
d'une patrouille de reconnaissance au
niveau du Secteur opérationnel de Bordj
Badji Mokhtar, une cache contenant une
quantité considérable de roquettes et de
munitions de différents calibres ainsi que
des canons de fusils mitrailleurs et
d'autres objets, alors qu'une autre cache
a été découverte, à Ouled Djellal, con-
tenant des explosifs et des outils de déto-
nation», note le communiqué. Dans le
cadre de la lutte contre la criminalité
organisée et en continuité des efforts
soutenus visant à contrecarrer le fléau du
narcotrafic dans notre pays, des détache-
ments combinés de l'ANP ont intercepté,
en coordination avec les différents serv-
ices de sécurité, lors d'opérations exé-
cutées à travers les Régions militaires, 57
narcotrafiquants et mis en échec des ten-
tatives d'introduction de 6 quintaux et 95
kilogrammes de kif traité provenant des
frontières avec le Maroc, alors que 4,34
kilogrammes de cocaïne et 98634  com-
primés psychotropes ont été saisis, lors
d'autres opérations distinctes". A
Tamanrasset, Bordj Badji Mokhtar,
Djanet et In Salah, des détachements de
l'ANP "ont arrêté 286 individus et saisi
54 véhicules, 211 groupes électrogènes,
125 marteaux piqueurs, 2 détecteurs de
métaux, ainsi que des quantités de
mélange d'or brut et de pierres, d'ex-
plosifs, d'outils de détonation et
d'équipements utilisés dans des opéra-
tions d'orpaillage illicite. De même, «20
autres individus ont été arrêtés et 7 fusils
de chasse, un (1) pistolet automatique,
6740 litres de carburants, ainsi que 8
quintaux de tabacs et 63 tonnes de den-
rées  alimentaires destinées à la contre-
bande et la spéculation ont été saisis,
lors de différentes opérations», note la
même source. D'autre part, «176 immi-
grants clandestins de différentes nation-
alités ont été arrêtés à travers le terri-
toire national», ajoute le communiqué.

INDEX DES PASSEPORTS 2025
Le passeport algérien avance progressivement !

RÉUNION DU GOUVERNEMENT
Plusieurs secteurs à l'ordre du jour

PAR IDIR AMMOUR

Le passeport représente la souveraineté
d’un pays, il est indispensable pour tra-
verser les frontières d'un  pays et y voy-
ager, malheureusement, ils ne se valent
pas tous. Certains donnent accès à de très
nombreux pays sans visa, d’autres au con-
traire sont beaucoup plus limités. Alors
que vaut le passeport algérien selon
Henley Passport Index dans sa nouvelle
édition 2025   par rapport aux passeports
d’autres pays ?  Dans ce classement,
l’Algérie conserve sa 86e position pour la
deuxième année consécutive, pouvant
accéder sans visa à 56 destinations à tra-
vers le monde.    Pour rappel, ce précieux
sésame qui ouvrira les portes ou frontières
à travers les quatre points cardinaux pour
les algériens se classait à la 92e position.
2023, gagnant 3 points (89e place), perme-
ttant d’accéder sans visa à 46 pays. Ce
bond en avant n’est pas dû au hasard. Il est

le fruit d’un travail acharné de la diplo-
matie algérienne, qui ne cesse de placer la
question des visas au cœur des discussions
bilatérales.  Chaque négociation devient
une opportunité de renforcer la mobilité de
nos concitoyens et d’accroître le rayon-
nement de l’Algérie. Sur les 197 pays
reconnus par les Nations unies, l’Algérie
se distingue aujourd’hui comme une
nation respectée et influente. C’est dans
ces moments que l’on mesure combien
l’Algérie, forte de son histoire millénaire
et de sa vision tournée vers l’avenir, con-
tinue de gravir les échelons. Une belle
leçon sur l’importance de la diplomatie et
de l’ambition collective.   Ce classement
illustre non seulement la solidité de nos
alliances bilatérales, mais également une
maîtrise subtile des négociations diploma-
tiques, où la souveraineté nationale et la
mobilité des citoyens se conjuguent har-
monieusement. Les enjeux liés aux visas
avec certains partenaires stratégiques, bien

qu’ils subsistent, doivent être appréhendés
dans leur complexité géopolitique. Ces
discussions, souvent longues et ardues,
témoignent de la capacité de l’Algérie à
défendre ses intérêts avec fermeté, tout en
préservant l’équilibre des relations inter-
nationales. Le progrès ainsi enregistré
confère à l’Algérie une stature renforcée,
consolidant son image d’acteur incon-
tournable sur la scène régionale, continen-
tale et internationale. Cette avancée, loin
d’être fortuite, résonne comme un jalon
symbolique, augurant de nouvelles oppor-
tunités pour une diplomatie algérienne
ambitieuse et visionnaire.  Bien plus qu’un
simple chiffre, cette annonce, résonne pro-
fondément. Elle incarne l’excellence de
notre diplomatie, le respect qu’inspirent
l’Algérie et son ouverture croissante à
l’échelle internationale. Avec un accès
sans visa à 56 destinations, le passeport
algérien s’affirme comme un véritable
sésame pour les citoyens.

Le Premier ministre, M. Nadir Larbaoui, a
présidé hier à Alger, une réunion du
Gouvernement consacrée à l'examen de
dossiers relatifs aux secteurs des forêts, et
de l'hydraulique, ainsi que le développe-
ment du cadre réglementaire relatif aux
modalités d'homologation des dispositifs
médicaux et la réforme de la formation
professionnelle, indique un communiqué
des services du Premier ministre, dont
voici le texte intégral :
Le Premier ministre, Monsieur Nadir
Larbaoui, a présidé, hier, une réunion du
Gouvernement consacrée à l'examen du
cadre réglementaire relatif à l'inventaire
des richesses forestières nationales et des
différents plans de développement, d'amé-
nagement et de gestion, qui en découlent,
devant permettre d'assurer une meilleure
gestion et une exploitation durable du pat-
rimoine forestier national, et ce, confor-

mément aux dispositions de la loi 23-21
relative aux forêts et aux richesses
forestières.
Le Gouvernement a également entendu
une communication sur les résultats des
assises nationales sur la réforme de la for-
mation professionnelle, qui avaient pour
objectif de développer une vision pratique
et d'élaborer une feuille de route secto-
rielle pour une réforme structurelle et
ambitieuse, permettant d'assurer la mod-
ernisation de ce secteur, renforcer son
attractivité, et placer la formation profes-
sionnelle comme un pilier du développe-
ment national en adoptant des solutions
adaptées aux exigences économiques
et sociales. Par ailleurs et dans le cadre du
suivi de la mise en œuvre des directives de
Monsieur le Président de la République
relatives au renforcement de la sécurité
hydrique et l'augmentation du taux de

récupération des eaux usées et leur orien-
tation vers les secteurs agricole et indus-
triel, le Gouvernement a examiné l'évolu-
tion d'importants projets dans le secteur
de l'Hydraulique, tels que le projet d'ap-
provisionnement des habitants de Béchar,
Abadla et Kenadsa à partir des eaux
souterraines du champ de captage El
Guetrani,  commune de Beni Ounif, et la
réalisation des deux stations d'épuration
des eaux usées de la ville de Béchar et de
la ville nouvelle de Bouinan à Blida.
Enfin, le Gouvernement a examiné les
moyens de développement du cadre régle-
mentaire relatif aux modalités d'homolo-
gation des dispositifs médicaux, afin d'ac-
corder plus de flexibilité à l'organisme
chargé de l'examen des dossiers concernés
par cette procédure, dans le respect des
normes scientifiques et internationales
pertinentes.
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Le Conseil de sécurité a tenu
hier, sous la présidence de
l'Algérie, sa réunion
mensuelle d'information
publique et ses consultations
à huis clos sur le Yémen.

L'envoyé spécial des Nations
unies pour le Yémen, Hans
Grundberg, et la sous-secré-

taire générale aux affaires humani-
taires, Joyce Msuya, ont fait un
exposé en séance publique.
Le chef de la Mission des Nations
unies en appui à l'Accord sur
Hodeidah (MINUAAH), le général de
division Michael Beary, devait égale-
ment présenter son dernier exposé au
Conseil lors de consultations à huis
clos.
Lors de la réunion, les intervenants et
certains membres du Conseil devrient
évoquer les agressions sionistes en
cours comme une source d'instabilité
supplémentaire pour le Yémen et l'en-
semble de la région, tout en appelant à
une désescalade, et souligner la néces-
sité de respecter le droit international,
le droit international humanitaire
(DIH) et la protection des infrastruc-
tures civiles.
L'Envoyé spécial devait informer le
Conseil de ses récentes visites dans la
région, notamment à Sanaa (sa pre-
mière visite dans la ville depuis mai
2023) et réitérer les messages clés de
ses engagements, en particulier l'im-
portance de progresser vers une feuille
de route pour la paix et un processus
politique contrôlé par les Yéménites et
de relever les défis économiques et
humanitaires auxquels le peuple
yéménite est confronté.

La sous-secrétaire générale aux
affaires humanitaires, Joyce Msuya,
devait, quant à elle, faire le point sur
l'impact des dernières escalades de
l'entité sioniste sur l'environnement
opérationnel au Yémen. Elle devait
faire, notamment, écho aux inquié-
tudes exprimées par le secrétaire
général des Nations unies, Antonio
Guterres, concernant l'impact poten-
tiel des frappes aériennes de l'entité
sioniste sur le port de Hodeidah et
Sanaa, notamment sur leur capacité
opérationnelle à importer des mar-
chandises, avec des répercussions
potentielles sur les fournitures huma-
nitaires, telles que la nourriture et les
médicaments, ainsi que sur les biens
commerciaux essentiels.
Joyce Msuya devait également infor-
mer les membres du Conseil que le
Plan de réponse humanitaire 2025
(HRP) pour le Yémen serait publié

prochainement et souligner la néces-
sité de continuer à financer les efforts
humanitaires.
Pour rappel, le représentant perma-
nent de l'Algérie auprès des Nations
unies, Amar Bendjama, avait indiqué
lors de sa présentation du programme
de travail du Conseil de sécurité pré-
sidé, pour le mois de janvier par
l'Algérie, qu'"en tant que membre
arabe au sein du Conseil de sécurité,
les causes et les questions relatives à
la région arabe, notamment la situa-
tion au Liban, en Syrie, au Yémen et
au Soudan restent nos préoccupations
majeures dans la foulée des dévelop-
pements alarmants qui se déroulent
dans ces pays frères".
Il avait, à ce titre, souligné que
l'Algérie n'hésiterait pas "à prendre les
mesures adéquates en temps voulu".

R. I./Agences

ONU

L'Algérie a préside hier 
une réunion du Conseil 
de sécurité sur le Yémen

VENEZUELA
La diplomatie

française appelée à
réduire le nombre 

de ses représentants
à Caracas

Les autorités vénézuéliennes ont
décidé mardi de limiter à trois le
nombre de diplomates français à
Caracas, en raison de la conduite
jugée « hostile » de ce pays, quelques
jours après l’investiture de Nicolas
Maduro pour un troisième mandat.
Cette mesure concerne également
l’Italie et les Pays-Bas. 
En réponse à la conduite hostile des
Gouvernements du Royaume des
Pays-Bas, de la France et de l’Italie,
caractérisée par leur soutien à des
groupes extrémistes et leur ingérence
dans les affaires intérieures, le
Venezuela a décidé de « limiter à
trois le nombre de diplomates accré-
dités dans chaque ambassade », a
annoncé le ministère des Affaires
étrangères dans un communiqué.
« La mesure doit être respectée dans
un délai de 48 heures », a-t-il ajouté.
En outre, « les diplomates doivent
disposer d’une autorisation écrite de
notre ministère des Affaires étran-
gères pour s’éloigner de plus de 40
kilomètres de la place Bolivar à
Caracas », située au centre de la capi-
tale, a précisé le ministère.
« Le Venezuela exige le respect de la
souveraineté et de l’autodétermina-
tion. Le Gouvernement bolivarien
continuera à prendre les mesures
nécessaires, conformément au droit
international, pour garantir sa stabi-
lité, sa souveraineté et la voie de la
paix et de la prospérité », a-t-il
conclu.

CISJORDANIE
6 martyrs dans une

frappe sioniste contre
un camp de réfugiés

Six personnes sont tombées en mar-
tyrs et plusieurs blessés, mardi soir
dans un bombardement sioniste sur le
camp de réfugiés de Jénine, dans le
nord de la Cisjordanie occupée, affir-
ment des responsables palestiniens.
« Six martyrs et plusieurs blessés à la
suite d'un bombardement de l'occu-
pation sioniste sur le camp de Jénine
», a indiqué le ministère de la Santé
palestinien dans un communiqué.
Depuis le début de l'agression sio-
niste génocidaire à Ghaza, au moins
831 Palestiniens sont tombés en mar-
tyrs en Cisjordanie sous les balles de
l'armée sioniste ou des colons,
affirme le ministère de la Santé pales-
tinien.
Le ministère de l'Education et de
l'Enseignement supérieur palestinien
a lui fait état de 123 étudiants tombés
en martyrs et 671 autres blessés, en
plus de 560 arrêtés en Cisjordanie
occupée, y compris à El Qods.

R. I. / Agences

Les relations entre la France et
l'Afrique ont atteint un tournant déci-
sif, faisant de la « rupture » avec la
politique française une issue inévita-
ble pour l'avenir des relations franco-
africaines. Les relations se sont dété-
riorées à des niveaux sans précédent,
attirant l'attention des centres de
recherche internationaux qui ont lar-
gement abordé, en détail et en analyse,
l'avenir des pays africains avec leurs
anciennes puissances coloniales.
Une étude menée dans six pays afri-
cains a révélé un « quasi-consensus
sur le rejet de la politique française en
Afrique », tandis que « les discours
des militants et des populations afri-
caines reflètent une colère croissante,
non seulement envers la France, mais

aussi contre les élites africaines com-
plices ».
Selon l'enquête, « le retrait des forces
armées françaises du Mali, du Burkina
Faso et du Niger, les manifestations
massives contre la présence française
au Sahel ainsi qu’au Sénégal ou au
Tchad, prouvent que les relations entre
la France et l'Afrique ont atteint un
point de rupture ». Cela rappelle aux
sceptiques que « maintenir le statu
quo est impossible », ce qui nécessite
de reconnaître les voix africaines et de
renoncer aux cadres narratifs de supé-
riorité qui renforcent la logique de
domination.
La même source souligne que « les
peuples des pays africains ont déve-
loppé un fort sentiment et un désir de

se libérer de la domination française »,
ce qui fait de la «rupture» avec la
France, pour certains, une démarche
irréversible. En effet, la France sem-
ble incapable d'écouter les critiques,
ce qui rend tout changement dans sa
stratégie envers l'Afrique «condamné»
à un départ de la part de la France du
continent.
L'enquête précise que les élites poli-
tiques et les médias français tentent de
présenter le «sentiment anti-français
en Afrique» comme « irrationnel »,
mais qu’en réalité, il s'agit « de la poli-
tique de la France en Afrique qui sert
ses propres intérêts au détriment des
revendications des peuples africains ».

R. I. / Agences
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Les relations entre la France et l'Afrique 
atteignent un point de rupture
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Karima Tafer, Secrétaire d’État auprès du
ministre de l’Énergie, chargée des Mines,
a représenté l’Algérie lors du 4e Sommet
ministériel international des Mines, qui
s’est tenu à Riyad, en Arabie saoudite,
dans le cadre de la Conférence interna-
tionale sur les mines.
Accompagnée du P-dg du groupe
Sonarem, M. Belkacem Soltani, et de
plusieurs responsables du ministère de
l’Énergie et de Sonarem, la délégation
algérienne a pris part à cet événement qui
a réuni des représentants de plus de 89
pays, dont 16 membres du G20, ainsi que
50 organisations internationales, associa-
tions non gouvernementales et fédérations
commerciales. Lors de la session d’ouver-
ture, présidée par le ministre saoudien de
l’Industrie et des Ressources minérales,
M. Bandar Bin Ibrahim Al-Khorayef, ce
dernier a mis l’accent sur l’importance de
la coopération internationale pour relever
les défis du secteur minier. Il a souligné le
besoin de renforcer la transparence, la
durabilité, et de favoriser les investisse-
ments dans les infrastructures et technolo-
gies innovantes.
Mme Tafer, pour sa part, a présenté le pro-
gramme algérien pour le développement
du secteur minier, réaffirmant l'engage-

ment de l'Algérie à valoriser ses
ressources minières. Elle a également
souligné que ce secteur est un pilier essen-
tiel du développement économique
durable du pays.
Elle a insisté sur la nécessité d'une
exploitation minière responsable et
durable, conforme aux normes environ-
nementales internationales. Mme Tafer a
également évoqué les efforts de l’Algérie
pour moderniser ses infrastructures
minières et renforcer la coopération inter-
nationale dans les domaines de l’explo-
ration et de la production.
Le sommet a permis de discuter de l’ac-
célération des projets d’exploration et de
production, tout en garantissant le respect
des normes de durabilité afin d’assurer un
équilibre entre le développement indus-
triel et la préservation de l’environ-
nement. Plusieurs initiatives ont égale-
ment été abordées, visant à améliorer la
coopération entre les pays producteurs et
consommateurs de minéraux, avec un
accent particulier sur l'innovation tech-
nologique. Ce sommet a démontré l’im-
plication de l’Algérie dans la dynamique
mondiale du secteur minier, soulignant
son potentiel et ses ambitions pour un
avenir plus durable et prospère.

Le directeur général de la
Bourse d'Alger Yazid
Benmouhoub a déclaré, hier à
Mostaganem, que
l'introduction de la Banque de
Développement Local (BDL)
en Bourse est une opération
stratégique visant à
augmenter le capital de la
Bourse et à renforcer son rôle
en tant que l'une des solutions
de financement les plus
importantes pour les
entreprises.
PAR CHAHINE ASTOUATI

L ors d'une rencontre d'information sur
«l'ouverture du capital de la Banque
de Développement Local», M.

Benmouhoub a précisé que cette institu-
tion bancaire est la deuxième banque
publique à entrer en Bourse d'Alger, après

l'introduction du Crédit Populaire
d'Algérie (CPA) en 2024.
Cette opération permettra d'augmenter le
capital de la Bourse, tout en renforçant
son rôle en tant que l'une des solutions de
financement cruciales pour les entrepris-
es, a-t-il ajouté.
En outre, la banque augmentera sa capac-
ité financière et contribuera à diversifier
les sources de financement de l'économie
nationale, a ajouté M. Benmouhoub,
appelant les citoyens, à qui la banque a
réservé une part de 40% dans l'offre, à
répondre positivement à cette opération.
De son côté, le Directeur général de la
Banque de Développement Local, Youcef
Lalmas, a indiqué que l'opération d'ouver-
ture du capital de la banque, qui com-

mencera le 20 janvier et se poursuivra
jusqu'au 20 février, s'inscrit «dans le
cadre de la mise en œuvre des réformes
structurelles du secteur financier, en se
concentrant principalement sur la
numérisation, le renforcement de l'inno-
vation financière et la gouvernance».
A travers la vente de 44,2 millions d'ac-
tions, la banque vise à renforcer le crédit,
à étendre l'inclusion financière dans le
pays et à soutenir le rôle de l'institution
dans le financement de l'économie
nationale, en particulier en allouant 30 %
des actions offertes aux entreprises et
investisseurs institutionnels (30 % pour
chaque partie), en plus de la part réservée
aux citoyens, a ajouté M. Lalmas.
Lors de cette rencontre, la vision

stratégique de la banque a été présentée,
visant à augmenter son capital de 103 mil-
liards de DA à 147 milliards de DA, grâce
à cette opération, ainsi que les perform-
ances financières, notamment les indica-
teurs liés à l'activité, à la rentabilité, à l'ef-
ficacité financière et à sa capacité de
croissance dans les prochaines années.
D'autres exposés ont également porté sur
le fonctionnement de la Bourse, le cadre
réglementaire et les garanties offertes aux
investisseurs.

C. A.

INTRODUCTION EN BOURSE DE LA BDL

Une nouvelle étape pour le financement 
des entreprises

L’ALGÉRIE REPRÉSENTÉE PAR KARIMA TAFER

4e Sommet international 
des mines à Riyad

RETRAITE 
DE FONCTIONNAIRES

Un million de départs
sur cinq ans

Le nombre de personnes mises à la
retraite au cours du dernier plan quin-
quennal a atteint un million. La majorité
a pris sa retraite en 2021, l'année qui a
enregistré le plus grand nombre avec 220
000 départs. Cela contraste avec l'année
2024, qui a été marquée par l'impact des
augmentations décidées par le président
de la République.
Les statistiques obtenues par le Midi
Libre révèlent que 977 722 fonction-
naires ont pris leur retraite entre 2020 et
2024. La plupart appartiennent au
secteur économique par rapport aux
autres secteurs, dont 219 225 ont quitté
le service en 2021.
L'année 2021 a été celle avec le plus
grand nombre de départs à la retraite,
suivie de 2022 avec plus de 217 000
départs, puis 2023 avec plus de 200 000.
En 2024, jusqu'à fin octobre, plus de 174
000 départs ont été enregistrés, suivis
par 2020 avec plus de 165 000.
Concernant l'impact financier sur les
caisses du Fonds national de retraite, lié
aux différentes augmentations des pen-
sions de retraite décidées par les
autorités, qui ont atteint jusqu'à 15 %,
plus de 53 milliards de dinars ont été
dépensés l'année dernière.
Les transferts financiers du fonds, sous
forme de pensions pour ceux bénéficiant
de départs anticipés à la retraite pendant
la période mentionnée, ont concerné un
nombre réduit de fonctionnaires, pra-
tiquement comptable sur les doigts de la
main. Ainsi, seulement deux fonction-
naires ont pris leur retraite en 2020, 29
en 2021, 77 en 2022, 118 en 2023 et 75
fonctionnaires l'année dernière.
Le dernier conseil des ministres, présidé
par le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a récemment
approuvé le projet de loi-cadre pour le
secteur de l’éducation, prévoyant une
réduction de l’âge de départ à la retraite,
allant de trois à cinq ans.

ALGÉRIE – SOUDAN DU SUD

Discussions 
sur les moyens 
de renforcer la

coopération agricole
La secrétaire d’État auprès du ministre
des Affaires étrangères, chargée des
affaires africaines, Mme Selma Bakhta
Mansouri, a eu   des discussions
bilatérales avec Ramadan Mohamed
Abdullah, ministre des Affaires
étrangères et de la Coopération interna-
tionale du Soudan du Sud, ainsi
qu’avec la ministre de l’Intérieur,
Angelina Teny.
Selon un communiqué publié par le
ministère concerné, ces réunions ont
porté sur les relations bilatérales entre
l’Algérie et le Soudan du Sud et les
moyens de les développer, en mettant
l’accent sur les priorités du Soudan du
Sud, notamment dans les domaines de
la sécurité et du développement.
Par ailleurs, Mme Mansouri a présidé
une séance de travail au ministère de
l’Agriculture et de la Sécurité alimen-
taire, où elle a discuté avec la partie
sud-soudanaise des moyens de ren-
forcer la coopération agricole entre les
deux pays. 
L’objectif est de soutenir la sécurité ali-
mentaire et le développement durable
au Soudan du Sud, dans le cadre du
suivi des recommandations du Sommet
extraordinaire de l’Union africaine sur
l’Agenda post-Malabo du Programme
africain global de développement agri-
cole, tenu à Kampala en janvier.



MIDI LIBRE
N° 5186 | Jeudi 16 janvier 202512 ECONOMIE

La compagnie aérienne nationale Air
Algérie a transporté près de 8 millions
de passagers en 2024, soit une hausse
de 10% par rapport à l'année 2023, a
annoncé, mardi à Alger, le P.-dg de la
compagnie, Hamza Benhamouda.
Lors d'une conférence de presse
consacrée aux résultats de la compa-
gnie en 2024 et à ses objectifs pour
l'année en cours, M. Benhamouda, a
expliqué que Air Algérie a transporté
en 2024 plus de 7,9 millions de passa-
gers, soit une hausse "notable" de 10%
et qu'une augmentation de 8% dans le
nombre des passagers est attendue
durant l'année en cours. 
Ce bilan a été réalisé à travers 79.100
vols, à raison de 200 à 250 vols par
jour, selon M. Benhamouda, qui a
souligné que ces résultats "reflètent la
confiance croissante des clients quant
aux services fournis par la compagnie,
et réaffirment l'engagement constant
de cette dernière à répondre à leurs
attentes".

S'agissant du remboursement des
clients détenteurs de billets non utili-
sés pendant la crise sanitaire Covid-
19, le P.-dg a fait savoir que plus de
10.000 billets avaient été remboursés
en 2024, précisant que "l'examen des
dossiers concernés est toujours en
cours". Evoquant les indicateurs de
performance de la compagnie, le res-
ponsable a rappelé les principales dis-
tinctions remportées par la compagnie
nationale en 2024, notamment le prix
d'excellence décerné par l'aéroport de
Dubaï et le prix de l'aéroport de
Moscou pour la meilleure compagnie
aérienne en termes de transport de
bagages par passager, affirmant que
ces prix "reflètent le début d'un chan-
gement de mentalités au sein de la
compagnie, et illustrent l'importance
du travail collectif et le dévouement
pour offrir les meilleurs services".
Pour maintenir cette dynamique, la
compagnie s'attelle au développement
de ses ressources humaines à travers

"le lancement du projet de l'Académie
de formation d'Air Algérie", annoncé
l'année dernière, a souligné le P.-dg,
ajoutant que ce projet constitue "une
étape ambitieuse visant à construire
une nouvelle génération de compé-
tences exceptionnelles".
Cette Académie, a-t-il poursuivi,
"offrira des programmes de formation
modernes et spécialisés, axés sur
l'amélioration des performances et la
promotion de l'innovation dans tous
les domaines liés au secteur de l'avia-
tion". Interrogé sur les perturbations
dans la programmation des vols ayant
touché Air Algérie en décembre der-
nier, le responsable a précisé que "plus
de 73% des retards enregistrés étaient
principalement dus aux conditions
météorologiques et aux pics d'af-
fluence dans les aéroports internatio-
naux en période de fin d'année".
Evoquant les perspectives et objectifs
de la compagnie pour 2025, M.
Benhamouda a indiqué qu'elle ambi-

tionnait élargir son réseau internatio-
nal, qui dessert actuellement 44 aéro-
ports internationaux, en ouvrant de
nouvelles lignes, notamment vers
Abuja (Nigeria) et Amsterdam (Pays-
Bas), outre deux nouveaux vols à des-
tination de l'aéroport de Stansted à
Londres (Royaume-Uni).
Cette nouveauté, qui coïncide avec la
modernisation de la flotte de la com-
pagnie, s'inscrit dans le cadre de sa
stratégie visant à "offrir des options de
voyage plus flexibles à tous les passa-
gers, à améliorer leur expérience de
voyage et à mieux connecter l'Algérie
au reste du monde", a ajouté M.
Benhamouda. Pour ce qui est du ren-
forcement des lignes domestiques, la
compagnie entend intensifier son pro-
gramme de vols à partir du 1er février
prochain, avec l'ajout de 35 vols heb-
domadaires à même d'offrir plus de
3.500 sièges supplémentaires, selon le
responsable.
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Près de 8 millions de passagers transportés en 2024

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'Energie, chargé des Energies
renouvelables, Noureddine Yassaâ, a
reçu mardi, le vice-président exécutif
de la société China Petroleum
Engineering & Construction
Corporation (CPECC), He Hong San,
qui a affiché la volonté de la société
chinoise d'investir en Algérie, dans le
domaine des énergies propres, notam-
ment la production de l'hydrogène
vert, indique un communiqué du
ministère.

Lors de cette rencontre qui s'est dérou-
lée au siège du ministère en présence
de ses cadres, les deux parties ont exa-
miné les voies et moyens de renforcer
les relations de coopération et les pos-
sibilités d'investissement et de parte-
nariat entre les entreprises du secteur
de l'énergie et la CPECC, évoquant,
par là-même la production locale des
énergies renouvelables, le développe-
ment de l'hydrogène vert, la produc-
tion et le transport de l'électricité, lors
des différentes étapes de la chaine de

valeur. La rencontre a également a
permis de passer en revue les voies de
coopération en matière de projets des
énergies propres. le vice-président
exécutif a, dans ce contexte, affiché
l'intérêt que porte la société chinoise à
l'investissement dans ces projets à tra-
vers des partenariat public-privé.
L'accent a été également mis sur le
rôle prépondérant de ces investisse-
ments dans le soutien au développe-
ment économique national et le ren-
forcement des capacités de l'Algérie

dans le domaine des énergies renouve-
lables et renouvelées, ajoute la même
source. M. Hong San a également
exprimé "la disponibilité de la société
chinoise à mettre à profit sa grande
expérience pour la mise en œuvre des
projets énergétiques suivant les
normes internationales", affichant
"son intérêt à œuvrer avec l'Algérie
dans le domaine de la production de
l'hydrogène vert et le transfert des
technologies de pointe en la matière",
conclu le communiqué.

ENERGIES PROPRES

La CPECC affiche sa volonté d'investir en Algérie 

Le ministre de
l’Industrie et de la
Production
pharmaceutique, Sifi
Ghrieb, a mis l’accent,
mardi à Adrar, sur
l’importance de
relancer l’activité des
biens économiques
récupérés pour
renforcer l’économie de
la wilaya.

S’
exprimant lors de sa
visite de travail dans
cette collectivité, le

ministre a indiqué qu’« il
appartient de relancer l’acti-

vité des biens économiques
saisis et récupérés, en vue de
renforcer l’action de dévelop-
pement économique et sociale
dans cette wilaya », assurant
de l’existence d’une « forte
volonté et détermination en ce
sens ».
Ghrieb a mis l’accent, à ce
propos, sur « l’impératif res-
pect des échéances arrêtées
pour la relance de ces projets
qui auront un impact positif
sur le développement écono-
mique de la wilaya d’Adrar
appelée à constituer un pôle
industriel national ».
Il a appelé, en outre, à pro-
mouvoir l’activité industrielle
afin de concrétiser les orienta-
tions des hautes autorités du

pays pour relever les défis
économiques actuels, à
l’échelle nationale et interna-
tionale, soulignant, à cet
égard, que « la récupération
des biens saisis et la relance
de leurs activités visent à
appuyer le développement,
préserver les droits des tra-
vailleurs et créer des emplois
». Lors de cette tournée de
travail, le ministre de
l’Industrie a visité plusieurs
unités industrielles figurant
parmi les biens saisis et récu-
pérés par l’Etat dans les com-
munes d’Adrar et Timektène,
à l’instar d’une minoterie et
d’une exploitation agricole de
production de coton, qui ont
été transférées au groupe

public Agrodiv, une unité
d’enfutage de bombonnes de
gaz transférée à l’entreprise
Naftal, et un projet de village
touristique transféré au
groupe public d’hôtellerie,
tourisme et thermalisme.
La délégation ministérielle
s’est enquise également du
projet intégré algéro-qatari «
Baladna » de production de
lait en poudre, de son exten-
sion comprenant une unité de
production de lait pour enfant,
en plus d’inspecter l’opéra-
tion de réhabilitation de la
cimenterie relevant du groupe
Gica, appelée à reprendre ses
activités en juillet prochain.
Un exposé a été présenté par
les représentants du groupe

Gica concernant les capacités
de production de la cimente-
rie, estimée à plus d’un mil-
lion de tonnes/an, les
contraintes rencontrées,
notamment en matière de rac-
cordement au réseau élec-
trique sur 17 km, en attendant
la réhabilitation de la station
de production d’électricité de
l’unité en question, et le revê-
tement du tronçon restant de
la route menant vers la cimen-
terie.
Le ministre de l’Industrie a
clôturé sa visite de travail
dans la wilaya d’Adrar par
une séance de travail avec les
autorités locales et les cadres
centraux l’accompagnant.
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M. Ghrieb souligne l’importance 
de relancer les biens économiques

récupérés
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La société des Eaux et de
l'Assainissement d'Alger
(SEAAL) a distribué 387
millions de mètres cubes (m3)
d'eau potable au cours de
l'année 2024 dans les wilayas
d'Alger et de Tipaza.

PAR ROSA CHAOUI

S EAAL a précisé qu'en 2024,
plus de 387 millions de m3 ont
été alloués à la wilaya d'Alger,

dont 51 % provenaient des stations de
dessalement de l'eau de mer, contre 27
% provenant des eaux souterraines et
22 % des eaux superficielles. Quant à
la wilaya de Tipaza, elle a bénéficié de
67 millions de m3, dont 38 % prove-
naient des stations de dessalement de
l'eau de mer, 32 % des eaux souter-
raines et 30 % des eaux superficielles.
En ce qui concerne le suivi de la qual-
ité de l'eau, le laboratoire central de
SEAAL, accrédité par l'Organisme
Algérien d'Accréditation (ALGER-
AC) selon la norme ISO 17025, ainsi
que les laboratoires opérationnels
répartis au niveau des principales sta-
tions, ont réalisé plus de 12 000 analy-
ses physico-chimiques et bactéri-
ologiques, et plus de 282 000 tests de
chlore.
Les équipes opérationnelles et tech-
niques de l'entreprise ont réussi à
récupérer plus de 8 millions de mètres
cubes d'eau au cours de l'année

écoulée dans les wilayas d'Alger et de
Tipaza. 
De plus, les équipes d'intervention ont
effectué 28 000 opérations de répara-
tion, dont 23 000 interventions dans la
wilaya d'Alger et 5 000 interventions
dans la wilaya de Tipaza. Concernant
la protection de l'environnement à tra-
vers le traitement des eaux usées et
l'assainissement des réseaux, l'entre-
prise a réussi, en 2024, à traiter 100
millions de mètres cubes d'eaux usées
à travers huit stations d'épuration dans
les wilayas d'Alger et de Tipaza.
Quant à la modernisation des infra-
structures, SEAAL a mis en œuvre un
projet pilote pour l'installation de

compteurs intelligents dans la zone
administrative de Bab El Oued, dans
le cadre du projet de mesure «intelli-
gente» visant à améliorer la précision
des relevés de consommation et l'effi-
cacité de la gestion des ressources en
eau. 
Cela a coïncidé avec le lancement d'un
service de messagerie SMS permet-
tant d'informer les abonnés de l'émis-
sion de leurs nouvelles factures et de
leur rappeler les paiements dus. Il per-
met également de les avertir de toute
perturbation du service. SEAAL a
envoyé plus de 3 millions de messages
SMS au cours de l'année écoulée.

r.c.

SEAAL : 

«Distribution de 387 millions
de m3 à Alger et Tipaza

en 2024»

«LE GOUVERNEMENT A PRIS DES MESURES POUR GARANTIR L'APPRO-
VISIONNEMENT ET LA STABILITÉ DES PRIX DURANT LE RAMADAN»

Tahar Boulnaouar : la pénurie sur le
marché est impossible et voici pourquoi
Le président de la Fédération
nationale des commerçants et arti-
sans, Tahar Boulnaouar, a souligné
l'importance de la vigilance, un point
sur lequel le président de la
République a insisté, concernant les
tentatives d'atteinte à l'approvision-
nement des marchés durant le
prochain Ramadan. Cela vise à
«préserver la stabilité du marché et
donc des prix », notamment pour les
produits à forte consommation.
Abordant le système mis en place par
les autorités publiques pour réguler le
marché et garantir l'approvision-
nement tout au long de l'année,
Boulnaouar a expliqué que l'impor-
tance de « soutenir ce système afin de
se concentrer sur la lutte contre la
spéculation et éviter tout dysfonction-
nement dans l'approvisionnement du
marché ».
Il a ajouté que la fédération « exclut
toute pénurie sur le marché car le
gouvernement a pris plusieurs
mesures qui contribueront sans doute
à garantir l'approvisionnement et la
stabilité des prix des différents pro-
duits de consommation, comme l'aug-

mentation des quotas pour les pro-
ducteurs des produits les plus
demandés durant le mois de
Ramadan, notamment le lait, le sucre
et l'huile de table, en plus de l'aug-
mentation des quantités de viandes
importées ».
Boulnaouar a également salué la
mesure consistant à prolonger la péri-
ode des ventes à prix réduits pour tous
les produits et à organiser des
marchés temporaires durant le
Ramadan dans chaque circonscription
du pays. Cela encourage d'une part les
producteurs et garantit une plus
grande disponibilité des produits, tout
en rapprochant ces produits des
citoyens, tout en assurant la stabilité
des prix.
Il a ajouté que la fédération lancera
des campagnes de sensibilisation
auprès des commerçants, qu'ils soient
en gros ou en détail, ainsi que des ges-
tionnaires de marchés, sur l'impor-
tance du respect des lois et de l'évite-
ment de toute forme de pratiques illé-
gales, afin de protéger les droits des
consommateurs.

r.n.

RAMADAN 2025 : 
Importation 

de 13 000 tonnes 
de viande

Le directeur général de la régula-
tion et de la lutte contre la fraude
au ministère du Commerce
intérieur et de la régulation du
marché, Mohamed Mezghache, a
annoncé l'importation de 13 000
tonnes de viande rouge et de 15
000 tonnes de viande blanche
pour garantir l'approvisionnement
durant tout le mois sacré de
Ramadan. Cette mesure a été
prise après l'étude du niveau de la
production locale, qui s'élève
actuellement à 35 000 tonnes de
viande blanche.
Lors de son intervention sur la
première chaîne de radio,
Mezghache a précisé que, dans le
cadre des préparatifs pour le mois
sacré, des animaux vivants des-
tinés à l'abattage seront égale-
ment importés pour soutenir le
marché national. Il a ajouté que le
ministère du Commerce intérieur
et de la régulation du marché a
tenu des réunions de concertation
en coordination avec les min-
istères de l'Industrie et du
Commerce, ainsi que la participa-
tion d'opérateurs économiques et
d'associations professionnelles
comme l'Union des commerçants
et l'Union des agriculteurs, afin
de traiter toutes les fluctuations
connues par les marchés durant le
mois de Ramadan.
Parallèlement à ces mesures,
Mezghache a révélé que des
opérations de «contrôle et d'ac-
compagnement» sur le terrain
seraient menées, portant sur les
unités de production et la chaîne
de distribution, de la vente en
gros à la vente au détail, en véri-
fiant la qualité et le prix des pro-
duits.
Afin de garantir la continuité des
opérations d'approvisionnement
et de répondre aux besoins des
citoyens, l'invité de la première
chaîne de radio a confirmé que le
système de suivi en temps réel,
ainsi que l'intégration des infor-
mations dans des plateformes
numériques, permettraient de
suivre le niveau de production
dans toutes les unités et les
réseaux de distribution pour
assurer leur disponibilité dans
toutes les wilayas du pays.
Le même intervenant a également
expliqué que le ministère avait
injecté des quantités supplémen-
taires de toutes sortes de céréales
pour lutter contre la spéculation et
prévenir toute fluctuation poten-
tielle sur les marchés. Il a ajouté
que la production de sucre avait
été augmentée, passant de 1 900
tonnes par jour à 4 200 tonnes par
jour, et celle de l'huile de 1 800
tonnes à 3 600 tonnes par jour,
après l'entrée en activité d'autres
unités de production traitant les
graines de soja.

r.n.

PÉTROLE: 
le prix du baril de Brent
à plus de 80 dollars

Les cours du pétrole se sont redressés
hier propulsés par une demande de brut
plus forte que prévue au quatrième
trimestre 2024. Avant midi, le prix du
baril de Brent de la mer du Nord, pour
livraison en mars, prend 0,36% à 80,21
dollars.
Son équivalent américain, le baril de
West Texas Intermediate, pour livraison
en février, augmente 0,41% à 77,82 dol-
lars.
Les prix sont tirés à la hausse par la
demande mondiale, qui a augmenté au
quatrième trimestre 2024, avec «le
niveau le plus élevé depuis le quatrième
trimestre 2023 et 260.000 barils par
jour de plus que les prévisions précé-
dentes», a indiqué l'Agence interna-
tionale de l'énergie (AIE) dans son rap-
port sur le marché pétrolier de janvier.
Les prix ont aussi été poussés par des
températures «qui se sont nettement
refroidies en décembre au Canada, dans
les régions du nord et du centre des
Etats-Unis, dans une grande partie de
l'Europe, en Russie, en Chine et au
Japon», explique l'AIE.

r.n.
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Célébration du nouvel an
amazigh 2975 : 

Une ode à la pluralité et à la
richesse culturelle algérienne
L’aspect culturel de cet événement a été la particularité de cette manifestation où toute la
diversité du patrimoine national a été présentée aux visiteurs dans un cadre festif. L’après-

midi du samedi 11 janvier, la maison de la culture Malek-Haddad de Constantine s’est
métamorphosée en un véritable écrin de vie et de créativité, où l’art et la tradition se sont

harmonieusement mêlés pour offrir un spectacle de rare intensité.
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La boulimie débuterait
vers la fin de
l'adolescence. Elle
affecterait plus
fréquemment les filles
que les garçons (1
garçon atteint pour 19
filles). 

L
a boulimie comme les
autres troubles des
conduites alimentaires

touche davantage les popula-
tions des pays industrialisés.
Enfin, certaines professions
(athlète, acteur, mannequin,
danseur) pour lesquelles il est
important d'avoir une certaine
maîtrise de son poids et de son
image corporelle, compte-
raient plus de personnes souf-
frant de troubles des conduites
alimentaires que d'autres
corps de métier. La boulimie
débuterait 5 fois sur 10 au
cours d'un régime amaigris-
sant. Pour 3 personnes sur 10,
la boulimie a été précédée par
une anorexie mentale. Enfin, 2
fois sur 10, c’est une dépres-
sion qui a inauguré la surve-
nue de la boulimie.
Boulimie : comment 
la prévenir ?
Bien qu'il n'y ait pas de moyen
sûr pour prévenir l'apparition
de ce trouble, il peut y avoir
des façons de détecter plus tôt
sa survenue et de contenir son
évolution.
Par exemple, le pédiatre et/ou
le médecin généraliste peut
occuper une place importante
pour identifier des indicateurs
précoces pouvant faire penser
à un trouble de l'alimentation.
Au cours d'une visite médi-
cale, n'hésitez pas à lui faire
part de vos inquiétudes
concernant le comportement
alimentaire de votre enfant ou
adolescent. Ainsi averti, il
pourra lui poser des questions
sur ses habitudes alimentaires
et la satisfaction ou non qu'il
ressent au sujet de son appa-
rence corporelle.
En outre, les parents peuvent
cultiver et renforcer une image
corporelle saine de leurs
enfants, peu importe leur
taille, leurs formes et leur
apparence. Il est important de
veiller à éviter toutes plaisan-
teries négatives à ce sujet

Démystifier
la boulimie nerveuse

La boulimie est caractérisée
par des épisodes répétitifs
d’orgies alimentaires
(consommation rapide de plu-
sieurs milliers de calories) sui-
vies de comportements com-
pensatoires dans le but d’éli-
miner les calories ingérées
(restrictions diététiques,

vomissements, exercice
excessif, utilisation de laxa-
tifs, etc.). Ceux qui en souf-
frent ressentent une perte de
contrôle. La honte et la culpa-
bilité deviennent omnipré-
sentes. Les crises de boulimie
se déroulent dans le secret.
L’isolement permet de perpé-
tuer ce cycle boulimique des-
tructif. Les personnes aux
prises avec ce trouble sont
généralement de poids normal
ou font de l’embonpoint.
Plusieurs individus souffrant
de boulimie ont des histo-
riques de régimes alimentaires
restrictifs chroniques.

Symptômes 
de la boulimie

Vous pensez reconnaître cer-
tains de vos comportements?
Vous craignez pour un proche
? Voici les éléments à vérifier
:

Récurrence des crises 
de boulimie 

Une crise de boulimie répond
aux deux caractéristiques sui-
vantes :
• absorption, en une période
de temps limitée (par ex.,
moins de deux heures), d’une
quantité de nourriture large-
ment supérieure à ce que la
plupart des gens absorberaient
en une période de temps simi-
laire et dans les mêmes cir-
constances ;
• sentiment d’une perte de
contrôle sur le comportement
alimentaire pendant la crise

(par ex. : sentiment de ne pas
pouvoir contrôler ce que l’on
mange ou la quantité que l’on
mange).

Comportements compensa-
toires inappropriés et récur-
rents visant à prévenir la prise
de poids, tels que : vomisse-
ments provoqués, emploi abu-
sif de laxatifs, diurétiques,
lavements ou autres médica-
ments ; jeûne ; exercice phy-
sique excessif.

Les crises de boulimie et les
comportements compensa-
toires inappropriés survien-
nent tous deux, en moyenne,
au moins 1 fois par semaine
pendant 3 mois.

L’estime de soi est influencée
de manière excessive par le
poids et la forme corporelle.
E. Le trouble ne survient pas
exclusivement pendant des
épisodes d’anorexie mentale.

Boulimie : 
les 5 clés de la prise 

en charge
Plus fréquente que l'anorexie,
la boulimie démarre plus tard,
vers 18 ans. Elle peut paraître
moins grave, mais en réalité
les complications sont nom-
breuses. 
Les personnes boulimiques
peuvent avoir jusqu'à plu-
sieurs crises par jour... Il y a
celles qui prennent du poids,
que l'on appelle aussi « hyper-
phages » ou « binge-eaters »,

et celles qui se font vomir
pour garder un poids normal,
voire un poids très bas. Dans
tous les cas, la prise en charge
repose les cinq domaines sui-
vants.

1- Le nouveau regard 
sur l’alimentation

On leur réapprend à apprécier
les saveurs des aliments, à res-
sentir la satiété(donc à manger
suffisamment pour cela), à
manger à heures fixes, à ne
pas sauter de repas. On
reprend aussi avec elles la ges-
tion des courses et le plaisir
qu'il peut y avoir à cuisiner,
pour le susciter à nouveau.

2- La surveillance 
des risques physiques

Les vomissements entraînent
des carences, qui peuvent cau-
ser une ostéoporose précoce,
et surtout des déséquilibres
ioniques (minéraux) potentiel-
lement graves, puisque pou-
vant provoquer un arrêt car-
diaque. « Les patientes bouli-
miques hospitalisées avec des
troubles du rythme cardiaque
sont nourries pendant trois
semaines uniquement par une
sonde qui apporte à l'orga-
nisme les nutriments dont elles
ont besoin, directement dans
l'estomac ou l'intestin. Cela
permet de faire disparaître le
réflexe de vomissement »,
explique le Pr Jean-Claude
Melchior, nutritionniste et
infectiologue à l'unité nutri-
tion du pôle infection-inflam-

mation de l'hôpital Raymond-
Poincaré à Garches..

3. Le suivi dentaire
Les vomissements à répétition
finissent aussi par causer des
dégâts irréversibles aux dents.
D'où la nécessité de visites
rapprochées chez le dentiste.
Parler du côté esthétique du
sourire qui peut être mis en jeu
par des dents abimées peut
être un bon argument pour
prendre en charge ce trouble
du comportement alimentaire.

4- Les thérapies
psycho-corporelles

Alors que les anorexiques
éprouvent une fierté à être
dans l'hypercontrôle, la bouli-
mie est une perte de contrôle
et s'accompagne souvent de
culpabilité et d'autodéprécia-
tion. 
La psychothérapie vise donc à
restaurer l'estime de soi et à
réapprendre à « se remplir »
d'autre chose que de nourri-
ture, en retrouvant des activi-
tés et des relations enrichis-
santes. Des thérapies mettant
l'accent sur le corps sont éga-
lement très utiles.

5-Les médicaments
boulimie est une addiction qui
répond à un mal-être profond.
Comme pour l'anorexie, les
antidépresseurs ou les anxio-
lytiques peuvent aider à passer
un cap difficile. Ils sont, donc,
souvent utiles temporaire-
ment.

La boulimie, un trouble 
du comportement alimentaire
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C
ette journée, qui coïncidait avec
la clôture de la semaine de célé-
bration de l’inscription du cos-

tume féminin traditionnel du Grand Est
algérien au patrimoine immatériel de
l’humanité par l’Unesco, marquait éga-
lement la célébration du Nouvel an
amazigh, Yennayer, dans toute sa splen-
deur. Dès l’entrée dans cet espace dédié
à la culture, les visiteurs ont été enve-
loppés par un décor méticuleusement
pensé, reflet éclatant de la diversité
algérienne. Une grande tente tradition-
nelle, telle une métaphore du rassemble-
ment des différentes cultures du pays,
s’imposait au cœur du hall. Des
femmes, véritables gardiennes des
savoir-faire ancestraux, y préparaient
sous les yeux émerveillés des specta-
teurs des crêpes traditionnelles, sym-
boles de l’hospitalité et du partage pro-
pres à l’âme algérienne.

Un voyage à travers les siècles
Le programme des festivités a égale-
ment comporté une exposition histo-
rique remarquable réalisée par l’artiste
Noureddine Mazhoud, qui a mis en

lumière la richesse et la diversité de
l’héritage amazigh. Autres expositions
consacrées au thème «Amazigh de mon
pays» ont offert au public une immer-
sion dans les cultures des différentes
communautés amazighes d’Algérie,
qu’il s’agisse des Chaouis, des Kabyles,
des Mozabites ou des Touaregs, toutes
se présentant dans leur singularité et
leur identité propre à travers des ren-
contres culturelles empreintes de par-
tage et de réflexion. L’ouverture de
l’événement fut marquée par le lance-
ment officiel du tournage du documen-
taire The Rock, une œuvre ambitieuse
qui, sous la direction du réalisateur Ali
Aïssaoui, plonge le spectateur dans
l’histoire et la mémoire de Constantine.
Ce projet, qui se déploiera en deux
volets, invite à un voyage inoubliable à
travers les siècles de la ville. Amira
Deliou, directrice de la maison de la
culture, a souligné que cette production,
née de l’impulsion même de l’institu-
tion, voit la participation active des
artistes locaux qui œuvrent à la création
et à l’installation des décors qui donne-
ront vie à certaines scènes du film.

Par ailleurs, les artistes de la maison ont
dévoilé une maquette exceptionnelle
représentant les gorges du Rhumel à
Constantine, avec la reconstitution du
légendaire pont suspendu de Sidi M’cid,
un hommage vibrant à l’héritage histo-
rique et les différentes civilisations qui
ont marqué Cirta, une des cités les plus
anciennes du monde. Par ailleurs, le
tournage se divise entre deux scènes :
un décor intérieur méticuleusement
conçu à la maison de la culture Malek-
Haddad, où les thématiques abordées
prendront toute leur dimension, et des
scènes extérieures qui feront intervenir
des personnalités éminentes de la ville,
des chercheurs en histoire, des archéo-
logues et des experts en patrimoine.
Ce documentaire se propose également
de dévoiler des objets précieux, vérita-
bles témoins du passé, soigneusement
conservés par les familles de
Constantine, qui les transmettent de
génération en génération comme de
véritables trésors vivants.
En fin de journée, un concert féerique
de musique traditionnelle revisité, inti-
tulé La musique, une identité qui nous

unit, a enchanté les spectateurs. Sous la
direction du talentueux musicien Abbas
Bouras, accompagné de figures emblé-
matiques, les rythmes algériens ont
résonné dans un tourbillon enivrant,
unissant le public dans une communion
parfaite avec les sonorités de notre terre.
La cérémonie de clôture s’est enfin
achevée par la remise de distinctions
honorifiques à des artistes et journa-
listes pour leur dévouement à la promo-
tion du patrimoine culturel algérien, à la
fois avant, pendant et après le dépôt du
dossier d’inscription auprès de
l’Unesco. Ces récompenses ont salué
l’engagement et le travail de ceux qui
œuvrent, souvent dans l’ombre, à la
valorisation et à la préservation de notre
héritage culturel. Ainsi, cet événement a
incarné la force vibrante et plurielle de
l’âme algérienne, fusionnant les
époques et les identités dans un même
élan de fierté collective.

Alger célèbre le Nouvel an amazigh
dans le partage et la cohésion

La ville d’Alger a célébré avec faste le
Nouvel An Amazigh 2975 à travers
l’initiative exceptionnelle de la Table de
Yennayer. Étendue de la place Maurice
Audin à la Grande Poste, cette table
gigantesque a rassemblé des citoyens de
tout âge et de toutes origines autour du
couscous traditionnel algérien, un plat
emblématique classé patrimoine imma-
tériel de l’humanité par l’Unesco.
Dans une ambiance empreinte de convi-
vialité, des centaines de citoyens se sont
retrouvés  pour savourer ce repas col-
lectif, symbole de solidarité et de cohé-
sion sociale. Cet événement unique a
alors permis de réunir les Algériens
autour de leurs traditions, tout en met-
tant en avant leur attachement à leur
patrimoine culinaire et culturel.
Au-delà de la dégustation du couscous,
cette grande table a été l’occasion pour
les participants de tisser des liens et de
célébrer les valeurs d’unité qui caracté-
risent le peuple algérien.
Femmes, hommes, enfants et personnes
âgées ont tous partagé ce moment dans
la joie, témoignant de l’importance de
préserver et de transmettre ces tradi-
tions ancestrales.

Une riche palette culturelle 
et artistique

En parallèle, les festivités ont été mar-
quées par des spectacles folkloriques
reflétant la diversité culturelle algé-
rienne. Les visiteurs ont pu assister à
des prestations musicales et artistiques
qui ont mis en lumière la richesse des
traditions locales. Des troupes Targui-

sahariennes ont enchanté le public avec
des chants et des danses typiques du
Sud algérien, tandis que des artistes
kabyles, chaouis et autres régions ont
offert des performances vibrantes. Ces
animations ont transporté les specta-
teurs à travers les multiples facettes de
la culture algérienne, rappelant ainsi
l’importance de préserver cet héritage
précieux.

Une organisation au service 

du patrimoine

Cet événement a été organisé par la com-
mune d’Alger Centre dans le cadre du
programme officiel tracé par la wilaya
d’Alger pour célébrer Yennayer.
L’objectif était de renforcer l’unité natio-
nale et de promouvoir les traditions ama-
zighes en tant que partie intégrante de
l’identité algérienne. Depuis son inscrip-

tion au patrimoine culturel national en
2018, Yennayer est devenu une occasion
majeure de rassembler les Algériens
autour de leurs origines communes. La
Table de Yennayer illustre cette volonté
de préserver un patrimoine riche tout en
offrant un espace de rencontre et de par-
tage. La soirée s’est alors clôturée dans
une atmosphère festive, marquée par des
applaudissements chaleureux et des sou-

rires unanimes. Cet événement démontre
une fois de plus que Yennayer est bien
plus qu’une simple célébration : c’est un
moment d’affirmation de l’identité algé-
rienne, de ses traditions et de sa diversité
culturelle. Alors que les derniers partici-
pants quittaient les lieux, l’esprit de
Yennayer, porteur de convivialité et de
partage, continuait d’imprégner le cœur
de la capitale.

Célébration du nouvel an amazigh 2975 : 
Une ode à la pluralité et à la richesse culturelle algérienne
L’aspect culturel de cet événement a été la particularité de cette
manifestation où toute la diversité du patrimoine national a été

présentée aux visiteurs dans un cadre festif. L’après-midi du samedi 11
janvier, la maison de la culture Malek-Haddad de Constantine s’est

métamorphosée en un véritable écrin de vie et de créativité, où l’art et
la tradition se sont harmonieusement mêlés pour offrir un spectacle de

rare intensité.
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La boulimie débuterait
vers la fin de
l'adolescence. Elle
affecterait plus
fréquemment les filles
que les garçons (1
garçon atteint pour 19
filles). 

L
a boulimie comme les
autres troubles des
conduites alimentaires

touche davantage les popula-
tions des pays industrialisés.
Enfin, certaines professions
(athlète, acteur, mannequin,
danseur) pour lesquelles il est
important d'avoir une certaine
maîtrise de son poids et de son
image corporelle, compte-
raient plus de personnes souf-
frant de troubles des conduites
alimentaires que d'autres
corps de métier. La boulimie
débuterait 5 fois sur 10 au
cours d'un régime amaigris-
sant. Pour 3 personnes sur 10,
la boulimie a été précédée par
une anorexie mentale. Enfin, 2
fois sur 10, c’est une dépres-
sion qui a inauguré la surve-
nue de la boulimie.
Boulimie : comment 
la prévenir ?
Bien qu'il n'y ait pas de moyen
sûr pour prévenir l'apparition
de ce trouble, il peut y avoir
des façons de détecter plus tôt
sa survenue et de contenir son
évolution.
Par exemple, le pédiatre et/ou
le médecin généraliste peut
occuper une place importante
pour identifier des indicateurs
précoces pouvant faire penser
à un trouble de l'alimentation.
Au cours d'une visite médi-
cale, n'hésitez pas à lui faire
part de vos inquiétudes
concernant le comportement
alimentaire de votre enfant ou
adolescent. Ainsi averti, il
pourra lui poser des questions
sur ses habitudes alimentaires
et la satisfaction ou non qu'il
ressent au sujet de son appa-
rence corporelle.
En outre, les parents peuvent
cultiver et renforcer une image
corporelle saine de leurs
enfants, peu importe leur
taille, leurs formes et leur
apparence. Il est important de
veiller à éviter toutes plaisan-
teries négatives à ce sujet

Démystifier
la boulimie nerveuse

La boulimie est caractérisée
par des épisodes répétitifs
d’orgies alimentaires
(consommation rapide de plu-
sieurs milliers de calories) sui-
vies de comportements com-
pensatoires dans le but d’éli-
miner les calories ingérées
(restrictions diététiques,

vomissements, exercice
excessif, utilisation de laxa-
tifs, etc.). Ceux qui en souf-
frent ressentent une perte de
contrôle. La honte et la culpa-
bilité deviennent omnipré-
sentes. Les crises de boulimie
se déroulent dans le secret.
L’isolement permet de perpé-
tuer ce cycle boulimique des-
tructif. Les personnes aux
prises avec ce trouble sont
généralement de poids normal
ou font de l’embonpoint.
Plusieurs individus souffrant
de boulimie ont des histo-
riques de régimes alimentaires
restrictifs chroniques.

Symptômes 
de la boulimie

Vous pensez reconnaître cer-
tains de vos comportements?
Vous craignez pour un proche
? Voici les éléments à vérifier
:

Récurrence des crises 
de boulimie 

Une crise de boulimie répond
aux deux caractéristiques sui-
vantes :
• absorption, en une période
de temps limitée (par ex.,
moins de deux heures), d’une
quantité de nourriture large-
ment supérieure à ce que la
plupart des gens absorberaient
en une période de temps simi-
laire et dans les mêmes cir-
constances ;
• sentiment d’une perte de
contrôle sur le comportement
alimentaire pendant la crise

(par ex. : sentiment de ne pas
pouvoir contrôler ce que l’on
mange ou la quantité que l’on
mange).

Comportements compensa-
toires inappropriés et récur-
rents visant à prévenir la prise
de poids, tels que : vomisse-
ments provoqués, emploi abu-
sif de laxatifs, diurétiques,
lavements ou autres médica-
ments ; jeûne ; exercice phy-
sique excessif.

Les crises de boulimie et les
comportements compensa-
toires inappropriés survien-
nent tous deux, en moyenne,
au moins 1 fois par semaine
pendant 3 mois.

L’estime de soi est influencée
de manière excessive par le
poids et la forme corporelle.
E. Le trouble ne survient pas
exclusivement pendant des
épisodes d’anorexie mentale.

Boulimie : 
les 5 clés de la prise 

en charge
Plus fréquente que l'anorexie,
la boulimie démarre plus tard,
vers 18 ans. Elle peut paraître
moins grave, mais en réalité
les complications sont nom-
breuses. 
Les personnes boulimiques
peuvent avoir jusqu'à plu-
sieurs crises par jour... Il y a
celles qui prennent du poids,
que l'on appelle aussi « hyper-
phages » ou « binge-eaters »,

et celles qui se font vomir
pour garder un poids normal,
voire un poids très bas. Dans
tous les cas, la prise en charge
repose les cinq domaines sui-
vants.

1- Le nouveau regard 
sur l’alimentation

On leur réapprend à apprécier
les saveurs des aliments, à res-
sentir la satiété(donc à manger
suffisamment pour cela), à
manger à heures fixes, à ne
pas sauter de repas. On
reprend aussi avec elles la ges-
tion des courses et le plaisir
qu'il peut y avoir à cuisiner,
pour le susciter à nouveau.

2- La surveillance 
des risques physiques

Les vomissements entraînent
des carences, qui peuvent cau-
ser une ostéoporose précoce,
et surtout des déséquilibres
ioniques (minéraux) potentiel-
lement graves, puisque pou-
vant provoquer un arrêt car-
diaque. « Les patientes bouli-
miques hospitalisées avec des
troubles du rythme cardiaque
sont nourries pendant trois
semaines uniquement par une
sonde qui apporte à l'orga-
nisme les nutriments dont elles
ont besoin, directement dans
l'estomac ou l'intestin. Cela
permet de faire disparaître le
réflexe de vomissement »,
explique le Pr Jean-Claude
Melchior, nutritionniste et
infectiologue à l'unité nutri-
tion du pôle infection-inflam-

mation de l'hôpital Raymond-
Poincaré à Garches..

3. Le suivi dentaire
Les vomissements à répétition
finissent aussi par causer des
dégâts irréversibles aux dents.
D'où la nécessité de visites
rapprochées chez le dentiste.
Parler du côté esthétique du
sourire qui peut être mis en jeu
par des dents abimées peut
être un bon argument pour
prendre en charge ce trouble
du comportement alimentaire.

4- Les thérapies
psycho-corporelles

Alors que les anorexiques
éprouvent une fierté à être
dans l'hypercontrôle, la bouli-
mie est une perte de contrôle
et s'accompagne souvent de
culpabilité et d'autodéprécia-
tion. 
La psychothérapie vise donc à
restaurer l'estime de soi et à
réapprendre à « se remplir »
d'autre chose que de nourri-
ture, en retrouvant des activi-
tés et des relations enrichis-
santes. Des thérapies mettant
l'accent sur le corps sont éga-
lement très utiles.

5-Les médicaments
boulimie est une addiction qui
répond à un mal-être profond.
Comme pour l'anorexie, les
antidépresseurs ou les anxio-
lytiques peuvent aider à passer
un cap difficile. Ils sont, donc,
souvent utiles temporaire-
ment.

La boulimie, un trouble 
du comportement alimentaire



Toutes les voies de
circulation routières
obstruées par la neige dans
la nuit de lundi à mardi à
Béjaïa ont été rouvertes au
trafic automobile, a rapporté
un communiqué de la
Direction de wilaya des
travaux publics (DTP).

L
e communiqué fait cas, entre
autres, de la RN 26-A, fermée à
hauteur du col de Chelata, sur

les hauteurs de la région d'Akbou, à
80 km à l'ouest de Bejaia. Cet axe, qui
relie notamment les villages de
Chelata (Bejaia) à ceux de la région
sud-est de la wilaya de Tizi-Ouzou (à
Illilten et Illoula Oumallou), culmine
à plus de 1.400 mètres d'altitude, ce
qui fait que cette voie se retrouve fré-
quemment recouverte de neige en
période hivernale.
Cette fois-ci encore, cet axe autorou-
tier n'a pas dérogé à la règle, subissant
depuis dimanche soir les aléas de
dame nature. Mais ce mardi après-
midi, la neige a été dégagée quasi
entièrement entre les points kilomé-
triques 16 et 26 au bout d'une action
de déblaiement soutenue et exigeante,
redonnant ainsi l'opportunité aux rive-
rains des deux wilayas de vaquer à
leurs occupations, a-t-on précisé.
Cette situation a valu aussi, mais avec
moins d'acuité, sur le flanc sud de la
wilaya, particulièrement sur l'axe
Kendira-Barbacha vers la wilaya de
Sétif, où l'amoncellement de la neige a
quasiment gelé les déplacements des

locaux. Sans être totalement fermés,

les accès se trouvant dans cette région

ont tous été affectés, accablés de plus

par des coulées de boue par endroit, ce

qui a compliqué les conditions de

mobilité localement, avant leur réou-

verture.

Sur les axes intra-muros, beaucoup de

voies qui ont été fermées suite aux

mêmes conditions météorologiques

ont été aussi rouvertes. C'est le cas des

chemins de wilaya reliant Chemini à

l'Akfadou et à Ifri-Ouzellaguen, à

Chelata et, par extension, à la wilaya

de Tizi-Ouzou. De grandes difficultés

de circulation ont été signalées sur ces

routes, où d'aucuns continuent à appe-

ler à la prudence, d'autant que la pluie

et la neige continuent à tomber sans

discontinuer.

La station météorologique de Bejaia a

relevé, à ce titre, des chutes de neige

sur les hauteurs qui ont atteint 25 cm

d'épaisseur et plus de 27 mm de pluie

ces dernières 24 heures.
En fait, la situation n'a rien d'excep-
tionnel et, pour l'heure, selon la
Direction des travaux publics, au-delà
des désagréments causés aux automo-
bilistes, l'impact de ces intempéries
reste réduit et gérable.

Quatre personnes qui étaient blo-
quées, mardi soir, par la neige à bord
d'un véhicule dans la commune mon-
tagneuse d'Iferhounene, au sud-est de
Tizi-Ouzou, ont été secourues par les
éléments de la Protection civile, a-t-
on appris, mercredi auprès de ce corps
constitué.
Le véhicule des quatre personnes s'est
retrouvé pris dans la neige, sur la
Route nationale 15 au niveau du Col
de Tirourda reliant la wilaya de Tizi-
Ouzou, à partir d'Iferhounene, à celle
de Bouira, a-t-on ajouté de même
source.
Les éléments de la Protection civile
de l'unité de Ain El Hammam sont
intervenus pour porter secours aux
occupants du véhicule en dégageant
celui-ci, selon la même source.
La direction de wilaya de Tizi-Ouzou
n'a pas cessé d'appeler les citoyens à
la vigilance en cette période de chutes
de neige, les invitant à ne pas s'aven-
turer dans les zones fortement ennei-
gées, afin d'éviter d'éventuels acci-
dents.
A noter que, le col de Tirourda, tout

comme celui de Chellata et de Tizi

N'Kouilal ainsi que le plateau

d'Aswel, se retrouvent souvent fermés

à la circulation, en période de chute

de neige, étant situés en altitude.

Pour rappel, lundi dernier, vingt-cinq

personnes à bord de 9 véhicules qui

étaient bloquées par la neige à Tala

Guilef dans la commune de Boghni,

au sud-ouest de Tizi-Ouzou, ont été

secourues par les éléments de la

Protection civile.
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BÉJAÏA, CHUTES DE NEIGE

Les routes rouvertes à la circulation 

TIZI-OUZOU

4 personnes bloquées par la neige 
à Tirourda secourues

M’SILA
Campagne 

de plantation
d’arganiers 

U
ne ampagne de planta-

tion d’arganiers à

M’sila, sur une superfi-

cie de 150 hectares, a annoncé

Hachemi Benyounes, respon-

sable de l’information à la

direction des services agricoles

(DSA).

Ce projet, dirigé par la Société

de développement des arbres

fruitiers (SODAR), se déroule

au sein de l’unité agricole de

production de la commune de

M’cif. Il s’inscrit dans un pro-

gramme plus vaste qui prévoit

la plantation d’arganiers sur un

total de 400 hectares.

En plus de la plantation de 150

hectares d’arganiers cette

année, une campagne similaire

est prévue pour 2026, avec

l’objectif de planter 250 hec-

tares supplémentaires dans la

commune de Maârif. Pour sou-

tenir cette initiative, des tra-

vaux de création d’un réseau

d’irrigation utilisant le système

de goutte-à-goutte et des bas-

sins d’eau plastifiés ont égale-

ment été lancés, a précisé

Benyounes.
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Les offres devront être déposées à la Direction de 1'Urbanismne de 1'Architecture et de la Construction de la Wilaya de
Bejaia, sise au RUE HASSIBA BEN BOUALI EX BRANDY.
Les offres qui ne répondent pas aux conditions du cahier de charges de l' appel d'offres notamment la présentation de la
sounmission en 3 volets distincts (dossier de candidature, offre technique et offre financière) dans 3 enveloppes séparées
seront rejetées par la commission d'ouverture des plis.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de Trois (03) mois augmentés de la durée de
préparation des offres qui est de DIX (10) jours et ce à compter de la date limite de remise des offres.
L'ouverture des plis se fera en séance publique le dernier jour ouvrable correspondant à la date limite de dépôt des offres
à 14h00 au siège de la Direction de I'Urbanisme de l'Architecture et de la Construction de la Wilaya de Bejaia.

WilAYA D’ILLIZI
DAIRA D’ILLIZI 

COMMUNE D’ILLIZI

M.Le president de l' apc d'illizi
A

M. / SOUILEM ELAID

ENTREPRISE FORAGE ET TVX RURALS
ZONE D'ACTIVITE N°02 EST TEBESBEST-TOUGGOURT-

MISE EN DEMEURE N 01

PROJET/ Réalisation d'un forage à IMMIHRROU INDJEDID profondeur 300ml -
ILLIZI-
-suite au marché n 12/2024 visé par le comité des marchés de l’ apc le 24/09/2024
-vu votre non- présentation pour la notification et la signature de L’ ODS de votre part
-compte tenu de l’ importance et de l’ urgence du projet.
--l'entreprise sus citée mise en demeure pour se présenter pour signer et notifier l’ods
et pour le démarrage des travaux de la réalisation du projet de renforcer le chantier en
main- d’œuvre et d’ accélérer la cadence de réalisation et ce dans un délai de huit (08)
jours à compter de la date de parution du présent avis
faute de quoi des mesures administratives réglementaires en vigueur seront prises à
Votre encontre.
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La compagnie aérienne nationale Air
Algérie a transporté près de 8 millions
de passagers en 2024, soit une hausse
de 10% par rapport à l'année 2023, a
annoncé, mardi à Alger, le P.-dg de la
compagnie, Hamza Benhamouda.
Lors d'une conférence de presse
consacrée aux résultats de la compa-
gnie en 2024 et à ses objectifs pour
l'année en cours, M. Benhamouda, a
expliqué que Air Algérie a transporté
en 2024 plus de 7,9 millions de passa-
gers, soit une hausse "notable" de 10%
et qu'une augmentation de 8% dans le
nombre des passagers est attendue
durant l'année en cours. 
Ce bilan a été réalisé à travers 79.100
vols, à raison de 200 à 250 vols par
jour, selon M. Benhamouda, qui a
souligné que ces résultats "reflètent la
confiance croissante des clients quant
aux services fournis par la compagnie,
et réaffirment l'engagement constant
de cette dernière à répondre à leurs
attentes".

S'agissant du remboursement des
clients détenteurs de billets non utili-
sés pendant la crise sanitaire Covid-
19, le P.-dg a fait savoir que plus de
10.000 billets avaient été remboursés
en 2024, précisant que "l'examen des
dossiers concernés est toujours en
cours". Evoquant les indicateurs de
performance de la compagnie, le res-
ponsable a rappelé les principales dis-
tinctions remportées par la compagnie
nationale en 2024, notamment le prix
d'excellence décerné par l'aéroport de
Dubaï et le prix de l'aéroport de
Moscou pour la meilleure compagnie
aérienne en termes de transport de
bagages par passager, affirmant que
ces prix "reflètent le début d'un chan-
gement de mentalités au sein de la
compagnie, et illustrent l'importance
du travail collectif et le dévouement
pour offrir les meilleurs services".
Pour maintenir cette dynamique, la
compagnie s'attelle au développement
de ses ressources humaines à travers

"le lancement du projet de l'Académie
de formation d'Air Algérie", annoncé
l'année dernière, a souligné le P.-dg,
ajoutant que ce projet constitue "une
étape ambitieuse visant à construire
une nouvelle génération de compé-
tences exceptionnelles".
Cette Académie, a-t-il poursuivi,
"offrira des programmes de formation
modernes et spécialisés, axés sur
l'amélioration des performances et la
promotion de l'innovation dans tous
les domaines liés au secteur de l'avia-
tion". Interrogé sur les perturbations
dans la programmation des vols ayant
touché Air Algérie en décembre der-
nier, le responsable a précisé que "plus
de 73% des retards enregistrés étaient
principalement dus aux conditions
météorologiques et aux pics d'af-
fluence dans les aéroports internatio-
naux en période de fin d'année".
Evoquant les perspectives et objectifs
de la compagnie pour 2025, M.
Benhamouda a indiqué qu'elle ambi-

tionnait élargir son réseau internatio-
nal, qui dessert actuellement 44 aéro-
ports internationaux, en ouvrant de
nouvelles lignes, notamment vers
Abuja (Nigeria) et Amsterdam (Pays-
Bas), outre deux nouveaux vols à des-
tination de l'aéroport de Stansted à
Londres (Royaume-Uni).
Cette nouveauté, qui coïncide avec la
modernisation de la flotte de la com-
pagnie, s'inscrit dans le cadre de sa
stratégie visant à "offrir des options de
voyage plus flexibles à tous les passa-
gers, à améliorer leur expérience de
voyage et à mieux connecter l'Algérie
au reste du monde", a ajouté M.
Benhamouda. Pour ce qui est du ren-
forcement des lignes domestiques, la
compagnie entend intensifier son pro-
gramme de vols à partir du 1er février
prochain, avec l'ajout de 35 vols heb-
domadaires à même d'offrir plus de
3.500 sièges supplémentaires, selon le
responsable.

r. E.

AIR ALGÉRIE

Près de 8 millions de passagers transportés en 2024

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'Energie, chargé des Energies
renouvelables, Noureddine Yassaâ, a
reçu mardi, le vice-président exécutif
de la société China Petroleum
Engineering & Construction
Corporation (CPECC), He Hong San,
qui a affiché la volonté de la société
chinoise d'investir en Algérie, dans le
domaine des énergies propres, notam-
ment la production de l'hydrogène
vert, indique un communiqué du
ministère.

Lors de cette rencontre qui s'est dérou-
lée au siège du ministère en présence
de ses cadres, les deux parties ont exa-
miné les voies et moyens de renforcer
les relations de coopération et les pos-
sibilités d'investissement et de parte-
nariat entre les entreprises du secteur
de l'énergie et la CPECC, évoquant,
par là-même la production locale des
énergies renouvelables, le développe-
ment de l'hydrogène vert, la produc-
tion et le transport de l'électricité, lors
des différentes étapes de la chaine de

valeur. La rencontre a également a
permis de passer en revue les voies de
coopération en matière de projets des
énergies propres. le vice-président
exécutif a, dans ce contexte, affiché
l'intérêt que porte la société chinoise à
l'investissement dans ces projets à tra-
vers des partenariat public-privé.
L'accent a été également mis sur le
rôle prépondérant de ces investisse-
ments dans le soutien au développe-
ment économique national et le ren-
forcement des capacités de l'Algérie

dans le domaine des énergies renouve-
lables et renouvelées, ajoute la même
source. M. Hong San a également
exprimé "la disponibilité de la société
chinoise à mettre à profit sa grande
expérience pour la mise en œuvre des
projets énergétiques suivant les
normes internationales", affichant
"son intérêt à œuvrer avec l'Algérie
dans le domaine de la production de
l'hydrogène vert et le transfert des
technologies de pointe en la matière",
conclu le communiqué.

ENERGIES PROPRES

La CPECC affiche sa volonté d'investir en Algérie 

Le ministre de
l’Industrie et de la
Production
pharmaceutique, Sifi
Ghrieb, a mis l’accent,
mardi à Adrar, sur
l’importance de
relancer l’activité des
biens économiques
récupérés pour
renforcer l’économie de
la wilaya.

S’
exprimant lors de sa
visite de travail dans
cette collectivité, le

ministre a indiqué qu’« il
appartient de relancer l’acti-

vité des biens économiques
saisis et récupérés, en vue de
renforcer l’action de dévelop-
pement économique et sociale
dans cette wilaya », assurant
de l’existence d’une « forte
volonté et détermination en ce
sens ».
Ghrieb a mis l’accent, à ce
propos, sur « l’impératif res-
pect des échéances arrêtées
pour la relance de ces projets
qui auront un impact positif
sur le développement écono-
mique de la wilaya d’Adrar
appelée à constituer un pôle
industriel national ».
Il a appelé, en outre, à pro-
mouvoir l’activité industrielle
afin de concrétiser les orienta-
tions des hautes autorités du

pays pour relever les défis
économiques actuels, à
l’échelle nationale et interna-
tionale, soulignant, à cet
égard, que « la récupération
des biens saisis et la relance
de leurs activités visent à
appuyer le développement,
préserver les droits des tra-
vailleurs et créer des emplois
». Lors de cette tournée de
travail, le ministre de
l’Industrie a visité plusieurs
unités industrielles figurant
parmi les biens saisis et récu-
pérés par l’Etat dans les com-
munes d’Adrar et Timektène,
à l’instar d’une minoterie et
d’une exploitation agricole de
production de coton, qui ont
été transférées au groupe

public Agrodiv, une unité
d’enfutage de bombonnes de
gaz transférée à l’entreprise
Naftal, et un projet de village
touristique transféré au
groupe public d’hôtellerie,
tourisme et thermalisme.
La délégation ministérielle
s’est enquise également du
projet intégré algéro-qatari «
Baladna » de production de
lait en poudre, de son exten-
sion comprenant une unité de
production de lait pour enfant,
en plus d’inspecter l’opéra-
tion de réhabilitation de la
cimenterie relevant du groupe
Gica, appelée à reprendre ses
activités en juillet prochain.
Un exposé a été présenté par
les représentants du groupe

Gica concernant les capacités
de production de la cimente-
rie, estimée à plus d’un mil-
lion de tonnes/an, les
contraintes rencontrées,
notamment en matière de rac-
cordement au réseau élec-
trique sur 17 km, en attendant
la réhabilitation de la station
de production d’électricité de
l’unité en question, et le revê-
tement du tronçon restant de
la route menant vers la cimen-
terie.
Le ministre de l’Industrie a
clôturé sa visite de travail
dans la wilaya d’Adrar par
une séance de travail avec les
autorités locales et les cadres
centraux l’accompagnant.

r. E.

INDUSTRIE

M. Ghrieb souligne l’importance 
de relancer les biens économiques

récupérés
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La société des Eaux et de
l'Assainissement d'Alger
(SEAAL) a distribué 387
millions de mètres cubes (m3)
d'eau potable au cours de
l'année 2024 dans les wilayas
d'Alger et de Tipaza.

PAR ROSA CHAOUI

S EAAL a précisé qu'en 2024,
plus de 387 millions de m3 ont
été alloués à la wilaya d'Alger,

dont 51 % provenaient des stations de
dessalement de l'eau de mer, contre 27
% provenant des eaux souterraines et
22 % des eaux superficielles. Quant à
la wilaya de Tipaza, elle a bénéficié de
67 millions de m3, dont 38 % prove-
naient des stations de dessalement de
l'eau de mer, 32 % des eaux souter-
raines et 30 % des eaux superficielles.
En ce qui concerne le suivi de la qual-
ité de l'eau, le laboratoire central de
SEAAL, accrédité par l'Organisme
Algérien d'Accréditation (ALGER-
AC) selon la norme ISO 17025, ainsi
que les laboratoires opérationnels
répartis au niveau des principales sta-
tions, ont réalisé plus de 12 000 analy-
ses physico-chimiques et bactéri-
ologiques, et plus de 282 000 tests de
chlore.
Les équipes opérationnelles et tech-
niques de l'entreprise ont réussi à
récupérer plus de 8 millions de mètres
cubes d'eau au cours de l'année

écoulée dans les wilayas d'Alger et de
Tipaza. 
De plus, les équipes d'intervention ont
effectué 28 000 opérations de répara-
tion, dont 23 000 interventions dans la
wilaya d'Alger et 5 000 interventions
dans la wilaya de Tipaza. Concernant
la protection de l'environnement à tra-
vers le traitement des eaux usées et
l'assainissement des réseaux, l'entre-
prise a réussi, en 2024, à traiter 100
millions de mètres cubes d'eaux usées
à travers huit stations d'épuration dans
les wilayas d'Alger et de Tipaza.
Quant à la modernisation des infra-
structures, SEAAL a mis en œuvre un
projet pilote pour l'installation de

compteurs intelligents dans la zone
administrative de Bab El Oued, dans
le cadre du projet de mesure «intelli-
gente» visant à améliorer la précision
des relevés de consommation et l'effi-
cacité de la gestion des ressources en
eau. 
Cela a coïncidé avec le lancement d'un
service de messagerie SMS permet-
tant d'informer les abonnés de l'émis-
sion de leurs nouvelles factures et de
leur rappeler les paiements dus. Il per-
met également de les avertir de toute
perturbation du service. SEAAL a
envoyé plus de 3 millions de messages
SMS au cours de l'année écoulée.

r.c.

SEAAL : 

«Distribution de 387 millions
de m3 à Alger et Tipaza

en 2024»

«LE GOUVERNEMENT A PRIS DES MESURES POUR GARANTIR L'APPRO-
VISIONNEMENT ET LA STABILITÉ DES PRIX DURANT LE RAMADAN»

Tahar Boulnaouar : la pénurie sur le
marché est impossible et voici pourquoi
Le président de la Fédération
nationale des commerçants et arti-
sans, Tahar Boulnaouar, a souligné
l'importance de la vigilance, un point
sur lequel le président de la
République a insisté, concernant les
tentatives d'atteinte à l'approvision-
nement des marchés durant le
prochain Ramadan. Cela vise à
«préserver la stabilité du marché et
donc des prix », notamment pour les
produits à forte consommation.
Abordant le système mis en place par
les autorités publiques pour réguler le
marché et garantir l'approvision-
nement tout au long de l'année,
Boulnaouar a expliqué que l'impor-
tance de « soutenir ce système afin de
se concentrer sur la lutte contre la
spéculation et éviter tout dysfonction-
nement dans l'approvisionnement du
marché ».
Il a ajouté que la fédération « exclut
toute pénurie sur le marché car le
gouvernement a pris plusieurs
mesures qui contribueront sans doute
à garantir l'approvisionnement et la
stabilité des prix des différents pro-
duits de consommation, comme l'aug-

mentation des quotas pour les pro-
ducteurs des produits les plus
demandés durant le mois de
Ramadan, notamment le lait, le sucre
et l'huile de table, en plus de l'aug-
mentation des quantités de viandes
importées ».
Boulnaouar a également salué la
mesure consistant à prolonger la péri-
ode des ventes à prix réduits pour tous
les produits et à organiser des
marchés temporaires durant le
Ramadan dans chaque circonscription
du pays. Cela encourage d'une part les
producteurs et garantit une plus
grande disponibilité des produits, tout
en rapprochant ces produits des
citoyens, tout en assurant la stabilité
des prix.
Il a ajouté que la fédération lancera
des campagnes de sensibilisation
auprès des commerçants, qu'ils soient
en gros ou en détail, ainsi que des ges-
tionnaires de marchés, sur l'impor-
tance du respect des lois et de l'évite-
ment de toute forme de pratiques illé-
gales, afin de protéger les droits des
consommateurs.

r.n.

RAMADAN 2025 : 
Importation 

de 13 000 tonnes 
de viande

Le directeur général de la régula-
tion et de la lutte contre la fraude
au ministère du Commerce
intérieur et de la régulation du
marché, Mohamed Mezghache, a
annoncé l'importation de 13 000
tonnes de viande rouge et de 15
000 tonnes de viande blanche
pour garantir l'approvisionnement
durant tout le mois sacré de
Ramadan. Cette mesure a été
prise après l'étude du niveau de la
production locale, qui s'élève
actuellement à 35 000 tonnes de
viande blanche.
Lors de son intervention sur la
première chaîne de radio,
Mezghache a précisé que, dans le
cadre des préparatifs pour le mois
sacré, des animaux vivants des-
tinés à l'abattage seront égale-
ment importés pour soutenir le
marché national. Il a ajouté que le
ministère du Commerce intérieur
et de la régulation du marché a
tenu des réunions de concertation
en coordination avec les min-
istères de l'Industrie et du
Commerce, ainsi que la participa-
tion d'opérateurs économiques et
d'associations professionnelles
comme l'Union des commerçants
et l'Union des agriculteurs, afin
de traiter toutes les fluctuations
connues par les marchés durant le
mois de Ramadan.
Parallèlement à ces mesures,
Mezghache a révélé que des
opérations de «contrôle et d'ac-
compagnement» sur le terrain
seraient menées, portant sur les
unités de production et la chaîne
de distribution, de la vente en
gros à la vente au détail, en véri-
fiant la qualité et le prix des pro-
duits.
Afin de garantir la continuité des
opérations d'approvisionnement
et de répondre aux besoins des
citoyens, l'invité de la première
chaîne de radio a confirmé que le
système de suivi en temps réel,
ainsi que l'intégration des infor-
mations dans des plateformes
numériques, permettraient de
suivre le niveau de production
dans toutes les unités et les
réseaux de distribution pour
assurer leur disponibilité dans
toutes les wilayas du pays.
Le même intervenant a également
expliqué que le ministère avait
injecté des quantités supplémen-
taires de toutes sortes de céréales
pour lutter contre la spéculation et
prévenir toute fluctuation poten-
tielle sur les marchés. Il a ajouté
que la production de sucre avait
été augmentée, passant de 1 900
tonnes par jour à 4 200 tonnes par
jour, et celle de l'huile de 1 800
tonnes à 3 600 tonnes par jour,
après l'entrée en activité d'autres
unités de production traitant les
graines de soja.

r.n.

PÉTROLE: 
le prix du baril de Brent
à plus de 80 dollars

Les cours du pétrole se sont redressés
hier propulsés par une demande de brut
plus forte que prévue au quatrième
trimestre 2024. Avant midi, le prix du
baril de Brent de la mer du Nord, pour
livraison en mars, prend 0,36% à 80,21
dollars.
Son équivalent américain, le baril de
West Texas Intermediate, pour livraison
en février, augmente 0,41% à 77,82 dol-
lars.
Les prix sont tirés à la hausse par la
demande mondiale, qui a augmenté au
quatrième trimestre 2024, avec «le
niveau le plus élevé depuis le quatrième
trimestre 2023 et 260.000 barils par
jour de plus que les prévisions précé-
dentes», a indiqué l'Agence interna-
tionale de l'énergie (AIE) dans son rap-
port sur le marché pétrolier de janvier.
Les prix ont aussi été poussés par des
températures «qui se sont nettement
refroidies en décembre au Canada, dans
les régions du nord et du centre des
Etats-Unis, dans une grande partie de
l'Europe, en Russie, en Chine et au
Japon», explique l'AIE.

r.n.
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Le Conseil de sécurité a tenu
hier, sous la présidence de
l'Algérie, sa réunion
mensuelle d'information
publique et ses consultations
à huis clos sur le Yémen.

L'envoyé spécial des Nations
unies pour le Yémen, Hans
Grundberg, et la sous-secré-

taire générale aux affaires humani-
taires, Joyce Msuya, ont fait un
exposé en séance publique.
Le chef de la Mission des Nations
unies en appui à l'Accord sur
Hodeidah (MINUAAH), le général de
division Michael Beary, devait égale-
ment présenter son dernier exposé au
Conseil lors de consultations à huis
clos.
Lors de la réunion, les intervenants et
certains membres du Conseil devrient
évoquer les agressions sionistes en
cours comme une source d'instabilité
supplémentaire pour le Yémen et l'en-
semble de la région, tout en appelant à
une désescalade, et souligner la néces-
sité de respecter le droit international,
le droit international humanitaire
(DIH) et la protection des infrastruc-
tures civiles.
L'Envoyé spécial devait informer le
Conseil de ses récentes visites dans la
région, notamment à Sanaa (sa pre-
mière visite dans la ville depuis mai
2023) et réitérer les messages clés de
ses engagements, en particulier l'im-
portance de progresser vers une feuille
de route pour la paix et un processus
politique contrôlé par les Yéménites et
de relever les défis économiques et
humanitaires auxquels le peuple
yéménite est confronté.

La sous-secrétaire générale aux
affaires humanitaires, Joyce Msuya,
devait, quant à elle, faire le point sur
l'impact des dernières escalades de
l'entité sioniste sur l'environnement
opérationnel au Yémen. Elle devait
faire, notamment, écho aux inquié-
tudes exprimées par le secrétaire
général des Nations unies, Antonio
Guterres, concernant l'impact poten-
tiel des frappes aériennes de l'entité
sioniste sur le port de Hodeidah et
Sanaa, notamment sur leur capacité
opérationnelle à importer des mar-
chandises, avec des répercussions
potentielles sur les fournitures huma-
nitaires, telles que la nourriture et les
médicaments, ainsi que sur les biens
commerciaux essentiels.
Joyce Msuya devait également infor-
mer les membres du Conseil que le
Plan de réponse humanitaire 2025
(HRP) pour le Yémen serait publié

prochainement et souligner la néces-
sité de continuer à financer les efforts
humanitaires.
Pour rappel, le représentant perma-
nent de l'Algérie auprès des Nations
unies, Amar Bendjama, avait indiqué
lors de sa présentation du programme
de travail du Conseil de sécurité pré-
sidé, pour le mois de janvier par
l'Algérie, qu'"en tant que membre
arabe au sein du Conseil de sécurité,
les causes et les questions relatives à
la région arabe, notamment la situa-
tion au Liban, en Syrie, au Yémen et
au Soudan restent nos préoccupations
majeures dans la foulée des dévelop-
pements alarmants qui se déroulent
dans ces pays frères".
Il avait, à ce titre, souligné que
l'Algérie n'hésiterait pas "à prendre les
mesures adéquates en temps voulu".

R. I./Agences

ONU

L'Algérie a préside hier 
une réunion du Conseil 
de sécurité sur le Yémen

VENEZUELA
La diplomatie

française appelée à
réduire le nombre 

de ses représentants
à Caracas

Les autorités vénézuéliennes ont
décidé mardi de limiter à trois le
nombre de diplomates français à
Caracas, en raison de la conduite
jugée « hostile » de ce pays, quelques
jours après l’investiture de Nicolas
Maduro pour un troisième mandat.
Cette mesure concerne également
l’Italie et les Pays-Bas. 
En réponse à la conduite hostile des
Gouvernements du Royaume des
Pays-Bas, de la France et de l’Italie,
caractérisée par leur soutien à des
groupes extrémistes et leur ingérence
dans les affaires intérieures, le
Venezuela a décidé de « limiter à
trois le nombre de diplomates accré-
dités dans chaque ambassade », a
annoncé le ministère des Affaires
étrangères dans un communiqué.
« La mesure doit être respectée dans
un délai de 48 heures », a-t-il ajouté.
En outre, « les diplomates doivent
disposer d’une autorisation écrite de
notre ministère des Affaires étran-
gères pour s’éloigner de plus de 40
kilomètres de la place Bolivar à
Caracas », située au centre de la capi-
tale, a précisé le ministère.
« Le Venezuela exige le respect de la
souveraineté et de l’autodétermina-
tion. Le Gouvernement bolivarien
continuera à prendre les mesures
nécessaires, conformément au droit
international, pour garantir sa stabi-
lité, sa souveraineté et la voie de la
paix et de la prospérité », a-t-il
conclu.

CISJORDANIE
6 martyrs dans une

frappe sioniste contre
un camp de réfugiés

Six personnes sont tombées en mar-
tyrs et plusieurs blessés, mardi soir
dans un bombardement sioniste sur le
camp de réfugiés de Jénine, dans le
nord de la Cisjordanie occupée, affir-
ment des responsables palestiniens.
« Six martyrs et plusieurs blessés à la
suite d'un bombardement de l'occu-
pation sioniste sur le camp de Jénine
», a indiqué le ministère de la Santé
palestinien dans un communiqué.
Depuis le début de l'agression sio-
niste génocidaire à Ghaza, au moins
831 Palestiniens sont tombés en mar-
tyrs en Cisjordanie sous les balles de
l'armée sioniste ou des colons,
affirme le ministère de la Santé pales-
tinien.
Le ministère de l'Education et de
l'Enseignement supérieur palestinien
a lui fait état de 123 étudiants tombés
en martyrs et 671 autres blessés, en
plus de 560 arrêtés en Cisjordanie
occupée, y compris à El Qods.

R. I. / Agences

Les relations entre la France et
l'Afrique ont atteint un tournant déci-
sif, faisant de la « rupture » avec la
politique française une issue inévita-
ble pour l'avenir des relations franco-
africaines. Les relations se sont dété-
riorées à des niveaux sans précédent,
attirant l'attention des centres de
recherche internationaux qui ont lar-
gement abordé, en détail et en analyse,
l'avenir des pays africains avec leurs
anciennes puissances coloniales.
Une étude menée dans six pays afri-
cains a révélé un « quasi-consensus
sur le rejet de la politique française en
Afrique », tandis que « les discours
des militants et des populations afri-
caines reflètent une colère croissante,
non seulement envers la France, mais

aussi contre les élites africaines com-
plices ».
Selon l'enquête, « le retrait des forces
armées françaises du Mali, du Burkina
Faso et du Niger, les manifestations
massives contre la présence française
au Sahel ainsi qu’au Sénégal ou au
Tchad, prouvent que les relations entre
la France et l'Afrique ont atteint un
point de rupture ». Cela rappelle aux
sceptiques que « maintenir le statu
quo est impossible », ce qui nécessite
de reconnaître les voix africaines et de
renoncer aux cadres narratifs de supé-
riorité qui renforcent la logique de
domination.
La même source souligne que « les
peuples des pays africains ont déve-
loppé un fort sentiment et un désir de

se libérer de la domination française »,
ce qui fait de la «rupture» avec la
France, pour certains, une démarche
irréversible. En effet, la France sem-
ble incapable d'écouter les critiques,
ce qui rend tout changement dans sa
stratégie envers l'Afrique «condamné»
à un départ de la part de la France du
continent.
L'enquête précise que les élites poli-
tiques et les médias français tentent de
présenter le «sentiment anti-français
en Afrique» comme « irrationnel »,
mais qu’en réalité, il s'agit « de la poli-
tique de la France en Afrique qui sert
ses propres intérêts au détriment des
revendications des peuples africains ».

R. I. / Agences

GÉOPOLITIQUE INTERNATIONALE

Les relations entre la France et l'Afrique 
atteignent un point de rupture
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Karima Tafer, Secrétaire d’État auprès du
ministre de l’Énergie, chargée des Mines,
a représenté l’Algérie lors du 4e Sommet
ministériel international des Mines, qui
s’est tenu à Riyad, en Arabie saoudite,
dans le cadre de la Conférence interna-
tionale sur les mines.
Accompagnée du P-dg du groupe
Sonarem, M. Belkacem Soltani, et de
plusieurs responsables du ministère de
l’Énergie et de Sonarem, la délégation
algérienne a pris part à cet événement qui
a réuni des représentants de plus de 89
pays, dont 16 membres du G20, ainsi que
50 organisations internationales, associa-
tions non gouvernementales et fédérations
commerciales. Lors de la session d’ouver-
ture, présidée par le ministre saoudien de
l’Industrie et des Ressources minérales,
M. Bandar Bin Ibrahim Al-Khorayef, ce
dernier a mis l’accent sur l’importance de
la coopération internationale pour relever
les défis du secteur minier. Il a souligné le
besoin de renforcer la transparence, la
durabilité, et de favoriser les investisse-
ments dans les infrastructures et technolo-
gies innovantes.
Mme Tafer, pour sa part, a présenté le pro-
gramme algérien pour le développement
du secteur minier, réaffirmant l'engage-

ment de l'Algérie à valoriser ses
ressources minières. Elle a également
souligné que ce secteur est un pilier essen-
tiel du développement économique
durable du pays.
Elle a insisté sur la nécessité d'une
exploitation minière responsable et
durable, conforme aux normes environ-
nementales internationales. Mme Tafer a
également évoqué les efforts de l’Algérie
pour moderniser ses infrastructures
minières et renforcer la coopération inter-
nationale dans les domaines de l’explo-
ration et de la production.
Le sommet a permis de discuter de l’ac-
célération des projets d’exploration et de
production, tout en garantissant le respect
des normes de durabilité afin d’assurer un
équilibre entre le développement indus-
triel et la préservation de l’environ-
nement. Plusieurs initiatives ont égale-
ment été abordées, visant à améliorer la
coopération entre les pays producteurs et
consommateurs de minéraux, avec un
accent particulier sur l'innovation tech-
nologique. Ce sommet a démontré l’im-
plication de l’Algérie dans la dynamique
mondiale du secteur minier, soulignant
son potentiel et ses ambitions pour un
avenir plus durable et prospère.

Le directeur général de la
Bourse d'Alger Yazid
Benmouhoub a déclaré, hier à
Mostaganem, que
l'introduction de la Banque de
Développement Local (BDL)
en Bourse est une opération
stratégique visant à
augmenter le capital de la
Bourse et à renforcer son rôle
en tant que l'une des solutions
de financement les plus
importantes pour les
entreprises.
PAR CHAHINE ASTOUATI

L ors d'une rencontre d'information sur
«l'ouverture du capital de la Banque
de Développement Local», M.

Benmouhoub a précisé que cette institu-
tion bancaire est la deuxième banque
publique à entrer en Bourse d'Alger, après

l'introduction du Crédit Populaire
d'Algérie (CPA) en 2024.
Cette opération permettra d'augmenter le
capital de la Bourse, tout en renforçant
son rôle en tant que l'une des solutions de
financement cruciales pour les entrepris-
es, a-t-il ajouté.
En outre, la banque augmentera sa capac-
ité financière et contribuera à diversifier
les sources de financement de l'économie
nationale, a ajouté M. Benmouhoub,
appelant les citoyens, à qui la banque a
réservé une part de 40% dans l'offre, à
répondre positivement à cette opération.
De son côté, le Directeur général de la
Banque de Développement Local, Youcef
Lalmas, a indiqué que l'opération d'ouver-
ture du capital de la banque, qui com-

mencera le 20 janvier et se poursuivra
jusqu'au 20 février, s'inscrit «dans le
cadre de la mise en œuvre des réformes
structurelles du secteur financier, en se
concentrant principalement sur la
numérisation, le renforcement de l'inno-
vation financière et la gouvernance».
A travers la vente de 44,2 millions d'ac-
tions, la banque vise à renforcer le crédit,
à étendre l'inclusion financière dans le
pays et à soutenir le rôle de l'institution
dans le financement de l'économie
nationale, en particulier en allouant 30 %
des actions offertes aux entreprises et
investisseurs institutionnels (30 % pour
chaque partie), en plus de la part réservée
aux citoyens, a ajouté M. Lalmas.
Lors de cette rencontre, la vision

stratégique de la banque a été présentée,
visant à augmenter son capital de 103 mil-
liards de DA à 147 milliards de DA, grâce
à cette opération, ainsi que les perform-
ances financières, notamment les indica-
teurs liés à l'activité, à la rentabilité, à l'ef-
ficacité financière et à sa capacité de
croissance dans les prochaines années.
D'autres exposés ont également porté sur
le fonctionnement de la Bourse, le cadre
réglementaire et les garanties offertes aux
investisseurs.

C. A.

INTRODUCTION EN BOURSE DE LA BDL

Une nouvelle étape pour le financement 
des entreprises

L’ALGÉRIE REPRÉSENTÉE PAR KARIMA TAFER

4e Sommet international 
des mines à Riyad

RETRAITE 
DE FONCTIONNAIRES

Un million de départs
sur cinq ans

Le nombre de personnes mises à la
retraite au cours du dernier plan quin-
quennal a atteint un million. La majorité
a pris sa retraite en 2021, l'année qui a
enregistré le plus grand nombre avec 220
000 départs. Cela contraste avec l'année
2024, qui a été marquée par l'impact des
augmentations décidées par le président
de la République.
Les statistiques obtenues par le Midi
Libre révèlent que 977 722 fonction-
naires ont pris leur retraite entre 2020 et
2024. La plupart appartiennent au
secteur économique par rapport aux
autres secteurs, dont 219 225 ont quitté
le service en 2021.
L'année 2021 a été celle avec le plus
grand nombre de départs à la retraite,
suivie de 2022 avec plus de 217 000
départs, puis 2023 avec plus de 200 000.
En 2024, jusqu'à fin octobre, plus de 174
000 départs ont été enregistrés, suivis
par 2020 avec plus de 165 000.
Concernant l'impact financier sur les
caisses du Fonds national de retraite, lié
aux différentes augmentations des pen-
sions de retraite décidées par les
autorités, qui ont atteint jusqu'à 15 %,
plus de 53 milliards de dinars ont été
dépensés l'année dernière.
Les transferts financiers du fonds, sous
forme de pensions pour ceux bénéficiant
de départs anticipés à la retraite pendant
la période mentionnée, ont concerné un
nombre réduit de fonctionnaires, pra-
tiquement comptable sur les doigts de la
main. Ainsi, seulement deux fonction-
naires ont pris leur retraite en 2020, 29
en 2021, 77 en 2022, 118 en 2023 et 75
fonctionnaires l'année dernière.
Le dernier conseil des ministres, présidé
par le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a récemment
approuvé le projet de loi-cadre pour le
secteur de l’éducation, prévoyant une
réduction de l’âge de départ à la retraite,
allant de trois à cinq ans.

ALGÉRIE – SOUDAN DU SUD

Discussions 
sur les moyens 
de renforcer la

coopération agricole
La secrétaire d’État auprès du ministre
des Affaires étrangères, chargée des
affaires africaines, Mme Selma Bakhta
Mansouri, a eu   des discussions
bilatérales avec Ramadan Mohamed
Abdullah, ministre des Affaires
étrangères et de la Coopération interna-
tionale du Soudan du Sud, ainsi
qu’avec la ministre de l’Intérieur,
Angelina Teny.
Selon un communiqué publié par le
ministère concerné, ces réunions ont
porté sur les relations bilatérales entre
l’Algérie et le Soudan du Sud et les
moyens de les développer, en mettant
l’accent sur les priorités du Soudan du
Sud, notamment dans les domaines de
la sécurité et du développement.
Par ailleurs, Mme Mansouri a présidé
une séance de travail au ministère de
l’Agriculture et de la Sécurité alimen-
taire, où elle a discuté avec la partie
sud-soudanaise des moyens de ren-
forcer la coopération agricole entre les
deux pays. 
L’objectif est de soutenir la sécurité ali-
mentaire et le développement durable
au Soudan du Sud, dans le cadre du
suivi des recommandations du Sommet
extraordinaire de l’Union africaine sur
l’Agenda post-Malabo du Programme
africain global de développement agri-
cole, tenu à Kampala en janvier.
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COUPE D’ALGERIE

Le RC Kouba élimine 
la JS Saoura

Bensaha
à l’USMH

Billel Bensaha s’est engagé pour un
contrat jusqu’à la fin de la saison
avec l’USM El Harrach, a annoncé le
club mardi dans un communiqué.
Bensaha (30 ans) avait quitté le pays
en 2023 pour aller monnayer son
talent au golfe, d’abord avec le club
saoudien d’Al Sharq (13 apparitions/
4 buts), puis sous le maillot de la for-
mation omanaise d’Al Nahda (34
apparitions/ 8 buts).

2e recrue hivernale d’Essefra
En Algérie, l’enfant de Zéralda a
porté les couleurs de quatre clubs : la
JSM Béjaïa (2015-2018), le DRB
Tadjenanet (2018-2019), le MC
Alger (2020-2021), et la JS Kabylie
(2021-2022). Il a eu également une
expérience de deux saisons avec
l’Espérance de Tunis (2019-2021),
avec lequel il remporta notamment le
titre du championnat en2020.
Bensaha est la deuxième recrue
hivernale du club banlieusard, après
le meneur de jeu du CA Batna,
Chakib Berkane. D’autres joueurs
devraient rejoindre l’USMH cet
hiver. Par ailleurs, les joueurs de
l’entraîneur Abderrahmane Osmane
ont entamé ce mardi un stage prépa-
ratoire d’une semaine à l’Ecole supé-
rieure d’hôtellerie et restauration
(ESHRA) d’Aïn Benian (Alger),
ponctué par un match amical, samedi
contre une équipe à désigner.

MCO-USMH le 6 février
L’USMH a bouclé la phase aller  du
championnat de Ligue 2 amateur à la
deuxième place au classement avec
30 points, à cinq longueurs sur le lea-
der et la surprenante formation du
MB Rouissat (1er, 35 pts).
Essefra reste sur une retentissante
qualification aux 1/8es de finale dela
Coupe d’Algérie, à l’issue de sa vic-
toire en déplacement face à la JS
Kabylie (1-0), vendredi dernier stade
Hocine Aït Ahmed de Tizi-Ouzou.
Les Harrachis rencontreront au pro-
chain tour le MC Oran, en match
prévu le jeudi 6 février au stade
Miloud-Hadefi d’Oran (20h00).

Le RC Kouba s’est qualifié aux
huitièmes de finale de la
Coupe d’Algérie, en battant (2-
1) la JS Saoura, mardi soir au
stade Benhaddad.

L
e RC Kouba a réussi à prendre
l’avantage grâce à Ghodbane
(31′), avant que le même joueur

ne récidive pour signer le doublé et
faire le break peu avant la pause (45′).

Les Koubéens attendent leurs
futurs adversaires

En seconde période, les gars de la
Saoura sont montés d’un cran, ce qui
leur a permis de réduire l’écart d’un
retourné acrobatique de Souibaâh
(72′), mais c’était insuffisant pour
espérer refaire leur retard face à une
équipe koubéenne qui a su préserver
son avantage jusqu’au sifflet final.
Le Raed rencontrera en 1/8es de finale
le vainqueur du match entre le NC

Magra contre USM Alger-Olympique
Magrane, programmé le dimanche 9

février au stade olympique du 5-
Juillet.

La 8e édition du Championnat d’Afrique des
nations de football (CHAN 2024 décalé à 2025) est
reportée par la CAF. Ce CHAN, réservé aux joueurs
locaux, qui devait se dérouler du 1er au 28 février
2025 dans trois pays : Kenya, Tanzanie, et Ouganda,
est reportée à août de la même année, a annoncé la
Confédération africaine (CAF), mardi dans un com-
muniqué publié sur son site officiel.

S’assurer que les infrastructures et 
les installations soient au niveau nécessaire

« Des progrès significatifs ont été réalisés au
Kenya, en Tanzanie et en Ouganda avec la
construction et la modernisation des stades, des ter-
rains d’entraînement, des hôtels, des hôpitaux et
d’autres infrastructures et installations pour l’orga-

nisation réussie du CHAN. Cependant, les experts
techniques et en infrastructure de la CAF, dont cer-
tains basés au Kenya, en Tanzanie et en Ouganda,
ont requis un temps supplémentaire pour s’assurer
que les infrastructures et les installations soient au
niveau nécessaire pour accueillir avec succès le
tournoi », précise la même source.
18 pays prendront part à cette 8e édition, mais le
nombre devrait passer à 20 équipes, avec la partici-
pation de deux autres nations, dont les noms seront
connus prochainement. » Je tiens à exprimer ma
profonde gratitude au président William Ruto du
Kenya, à la présidente Samia Suluhu Hassan de
Tanzanie et au président Yoweri Museveni de
l’Ouganda pour leur leadership, leur engagement et
les progrès significatifs réalisés dans la construction
et la modernisation des stades, des terrains d’entraî-
nement, des hôtels, des hôpitaux et d’autres infra-
structures et installations au Kenya, en Tanzanie et
en Ouganda pour accueillir avec succès le CHAN.
Je suis impressionné par les travaux de construction
et de rénovation en cours des infrastructures et ins-

tallations de football au Kenya, en Tanzanie et en
Ouganda », a indiqué le président de la CAF, Dr
Patrice Motsepe.

Les nouvelles dates de la compétition seront
annoncées « en temps voulu »

« Je suis convaincu que les stades, les terrains
d’entraînement, les hôtels, les hôpitaux et les autres
infrastructures et installations respecteront les
normes requises par la CAF pour accueillir, en août
2025, un CHAN très réussi », a poursuivi le prési-
dent de l’instance suprême du football africain.
Le tirage au sort du tournoi, a été maintenu mercredi
à Kenyatta International Convention Centre à
Nairobi (Kenya), à partir de 18h00 (heure algé-
rienne). Les  nouvelles dates de la compétition
seront annoncées par la CAF « en temps voulu ». La
dernière édition du CHAN, disputée en Algérie en
2023, avait été remportée par le Sénégal devant
l’Algérie (0-0, 5-4 aux t.a.b), en finale disputée le 4
février au stade Nelson Mandela à Baraki (Alger).

Le CHAN 
reporté

La CAF organise du 15 au 17 janvier 2025, à Alger, un
séminaire sur la gouvernance, en collaboration avec la
FAF. Ce séminaire très important vise à mettre en place des
mesures efficaces pour stabiliser et améliorer la
Gouvernance et les structures financières au sein des fédé-
rations africaines, précise la FAF sur son site officiel.

19 fédérations au rendez-vous
Durant trois jours, des ateliers, supervisés par les deux
divisions : juridique et financière de la CAF, porteront
notamment sur les principes de bonne gouvernance avec
les statuts types de la FIFA et de la CAF ainsi que sur les
outils permettant de mettre en œuvre les meilleures pra-
tiques en matière de gouvernance, ajoute la même source.
Les secrétaires généraux et directeurs financiers de 19
associations membres de l’instance africaine prendront
part à ce séminaire : Algérie, Mozambique, Sao Tomé-et-
Principe, Guinée Equatoriale, Egypte, Sud Soudan,

Erythrée, Tunisie, RD Congo, Gabon, Djibouti, Cameroun,
Congo Brazzaville, Burundi, République Centrafricaine,
Comores, Tchad, Madagascar, Rwanda. Les associations
membres auront l’opportunité durant ce séminaire de par-
tager certaines de leurs méthodes de travail, conclut la
FAF.

La CAF organise un séminaire à Alger 
sur la gouvernance
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Le signal vient d’être donné
par le Président de la
République pour entamer les
pourparlers sur la révision de
l’accord d’association avec
l’U.E. Les principaux
départements ministériels
préparent d’ores et déjà des
commissions spécialisées
pour définir les contours de la
négociation.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

D ans le contexte actuel chamboulé
par de nouvelles données sur le plan
géopolitique et économique,

l’Algérie veut accélérer le pas pour
entamer des pourparlers avec l’Union
européenne en vue de revoir l’accord de
2005.
Le Chef de l’Etat qui a promis en octobre
dernier que ce dossier sera prioritaire en
2025. C’est en effet ce qui va se dérouler
avec les pays de l’U.E qui ont donné leur
approbation pour revoir cet accord.
Le ministre des AE Ahmed Attaf a déclaré
lors de la présentation du bilan diploma-
tique de 2024 que « le volume de l’Algérie

a atteint entre l’Algérie et l’U.E près de
1000 milliards de dollars entre 2005 et
2023  ». Cela dit, l’Algérie n’a bénéficié
que de 13 milliards de dollars durant cette
période. Le ministre déplore que 12 mil-
liards de dollars   ont été rapatriés sous
formes de dividendes et il ne restait que 1
milliard de dollars. Un bilan désastreux
sur le plan économique où l’Algérie a subi
d’énormes préjudices au niveau des
recettes du Trésor public avec 700 mil-
liards de dinars de pertes douanières entre
2005 à 2018. En revanche, les pays de

l’U.E ont pu obtenir des gains énormes
estimés à 222 milliards de dollars sur
l’ensemble de leurs exportations. Un rap-
port disproportionné qui indique que
l’Algérie ne pouvait tolérer cette situation
à l’impact insidieux sur son économie.
Le chef de la diplomatie a exprimé amère-
ment que « cet accord est un boulet au
pied de l’économie algérienne ». De plus,
les pays européens ont tout fait pour bar-
rer la route aux exportations algériennes
en limitant leur accès aux différents
marchés de la zone Euro sous forme de
prétexte sur les impératifs climatiques.
Avec de telles contraintes, il était temps
de rectifier le tir en procédant à la révision
de toutes les clauses de cet accord. Le
ministère du Commerce extérieur prépare
déjà les premiers rendez-vous de la con-
sultation qui va démarrer bientôt. Des
commissions spécialisées dans certains
départements dont celui de l’Industrie, le
commerce, l’agriculture, la finance. Ainsi,
il sera procédé à un calendrier précis qui
indiquera les principaux points dont ceux
où les deux parties vont s’engager à les
amender. Les autorités garantissent que la
remise en cause de ces déséquilibres sera
bénéfique pour les deux rives du fait que
le plus important c’est de se concentrer
sur un équilibre à long terme.

F. A. 

RÉVISION DE L’ACCORD D’ASSOCIATION AVEC L’UE

L’Algérie entame ses préparatifs
MDN

Reddition d'un terroriste à
Bordj Badji Mokhtar 
et arrestation de 13

éléments de soutien aux
groupes terroristes

Un terroriste s'est rendu aux autorités
militaires à Bordj Badji Mokhtar, en sa
possession un pistolet mitrailleur de type
Kalachnikov et une quantité de muni-
tions, alors que 13 éléments de soutien
aux groupes terroristes ont été arrêtés par
des détachements de l'Armée nationale
populaire (ANP) dans différentes opéra-
tions, durant la période du 8 au 14 janvi-
er, selon un bilan opérationnel de l'ANP
rendu public mercredi.
«Dans la dynamique des efforts soutenus
dans la lutte antiterroriste et contre la
criminalité organisée multiforme, des
unités et des détachements de l'ANP ont
exécuté, durant la période allant du 8 au
14 janvier 2025, plusieurs opérations
ayant abouti à des résultats de qualité
qui reflètent le haut professionnalisme, la
vigilance et la disponibilité permanente
de nos Forces armées à travers tout le
territoire national», précise la même
source. Dans le cadre de la lutte antiter-
roriste et «grâce aux efforts des unités de
l'ANP, le terroriste dénommé Ouled El-
Cheikh Bey, dit Abdelouahed, s'est rendu
aux autorités militaires de Bordj Badji
Mokhtar, en sa possession un (1) pistolet
mitrailleur de type Kalachnikov, une
quantité de munitions et d'autres effets,
tandis que d'autres détachements de
l'ANP ont arrêté 13 éléments de soutien
aux groupes terroristes dans différentes
opérations». Dans le même contexte, un
détachement de l'ANP «a découvert, lors
d'une patrouille de reconnaissance au
niveau du Secteur opérationnel de Bordj
Badji Mokhtar, une cache contenant une
quantité considérable de roquettes et de
munitions de différents calibres ainsi que
des canons de fusils mitrailleurs et
d'autres objets, alors qu'une autre cache
a été découverte, à Ouled Djellal, con-
tenant des explosifs et des outils de déto-
nation», note le communiqué. Dans le
cadre de la lutte contre la criminalité
organisée et en continuité des efforts
soutenus visant à contrecarrer le fléau du
narcotrafic dans notre pays, des détache-
ments combinés de l'ANP ont intercepté,
en coordination avec les différents serv-
ices de sécurité, lors d'opérations exé-
cutées à travers les Régions militaires, 57
narcotrafiquants et mis en échec des ten-
tatives d'introduction de 6 quintaux et 95
kilogrammes de kif traité provenant des
frontières avec le Maroc, alors que 4,34
kilogrammes de cocaïne et 98634  com-
primés psychotropes ont été saisis, lors
d'autres opérations distinctes". A
Tamanrasset, Bordj Badji Mokhtar,
Djanet et In Salah, des détachements de
l'ANP "ont arrêté 286 individus et saisi
54 véhicules, 211 groupes électrogènes,
125 marteaux piqueurs, 2 détecteurs de
métaux, ainsi que des quantités de
mélange d'or brut et de pierres, d'ex-
plosifs, d'outils de détonation et
d'équipements utilisés dans des opéra-
tions d'orpaillage illicite. De même, «20
autres individus ont été arrêtés et 7 fusils
de chasse, un (1) pistolet automatique,
6740 litres de carburants, ainsi que 8
quintaux de tabacs et 63 tonnes de den-
rées  alimentaires destinées à la contre-
bande et la spéculation ont été saisis,
lors de différentes opérations», note la
même source. D'autre part, «176 immi-
grants clandestins de différentes nation-
alités ont été arrêtés à travers le terri-
toire national», ajoute le communiqué.

INDEX DES PASSEPORTS 2025
Le passeport algérien avance progressivement !

RÉUNION DU GOUVERNEMENT
Plusieurs secteurs à l'ordre du jour

PAR IDIR AMMOUR

Le passeport représente la souveraineté
d’un pays, il est indispensable pour tra-
verser les frontières d'un  pays et y voy-
ager, malheureusement, ils ne se valent
pas tous. Certains donnent accès à de très
nombreux pays sans visa, d’autres au con-
traire sont beaucoup plus limités. Alors
que vaut le passeport algérien selon
Henley Passport Index dans sa nouvelle
édition 2025   par rapport aux passeports
d’autres pays ?  Dans ce classement,
l’Algérie conserve sa 86e position pour la
deuxième année consécutive, pouvant
accéder sans visa à 56 destinations à tra-
vers le monde.    Pour rappel, ce précieux
sésame qui ouvrira les portes ou frontières
à travers les quatre points cardinaux pour
les algériens se classait à la 92e position.
2023, gagnant 3 points (89e place), perme-
ttant d’accéder sans visa à 46 pays. Ce
bond en avant n’est pas dû au hasard. Il est

le fruit d’un travail acharné de la diplo-
matie algérienne, qui ne cesse de placer la
question des visas au cœur des discussions
bilatérales.  Chaque négociation devient
une opportunité de renforcer la mobilité de
nos concitoyens et d’accroître le rayon-
nement de l’Algérie. Sur les 197 pays
reconnus par les Nations unies, l’Algérie
se distingue aujourd’hui comme une
nation respectée et influente. C’est dans
ces moments que l’on mesure combien
l’Algérie, forte de son histoire millénaire
et de sa vision tournée vers l’avenir, con-
tinue de gravir les échelons. Une belle
leçon sur l’importance de la diplomatie et
de l’ambition collective.   Ce classement
illustre non seulement la solidité de nos
alliances bilatérales, mais également une
maîtrise subtile des négociations diploma-
tiques, où la souveraineté nationale et la
mobilité des citoyens se conjuguent har-
monieusement. Les enjeux liés aux visas
avec certains partenaires stratégiques, bien

qu’ils subsistent, doivent être appréhendés
dans leur complexité géopolitique. Ces
discussions, souvent longues et ardues,
témoignent de la capacité de l’Algérie à
défendre ses intérêts avec fermeté, tout en
préservant l’équilibre des relations inter-
nationales. Le progrès ainsi enregistré
confère à l’Algérie une stature renforcée,
consolidant son image d’acteur incon-
tournable sur la scène régionale, continen-
tale et internationale. Cette avancée, loin
d’être fortuite, résonne comme un jalon
symbolique, augurant de nouvelles oppor-
tunités pour une diplomatie algérienne
ambitieuse et visionnaire.  Bien plus qu’un
simple chiffre, cette annonce, résonne pro-
fondément. Elle incarne l’excellence de
notre diplomatie, le respect qu’inspirent
l’Algérie et son ouverture croissante à
l’échelle internationale. Avec un accès
sans visa à 56 destinations, le passeport
algérien s’affirme comme un véritable
sésame pour les citoyens.

Le Premier ministre, M. Nadir Larbaoui, a
présidé hier à Alger, une réunion du
Gouvernement consacrée à l'examen de
dossiers relatifs aux secteurs des forêts, et
de l'hydraulique, ainsi que le développe-
ment du cadre réglementaire relatif aux
modalités d'homologation des dispositifs
médicaux et la réforme de la formation
professionnelle, indique un communiqué
des services du Premier ministre, dont
voici le texte intégral :
Le Premier ministre, Monsieur Nadir
Larbaoui, a présidé, hier, une réunion du
Gouvernement consacrée à l'examen du
cadre réglementaire relatif à l'inventaire
des richesses forestières nationales et des
différents plans de développement, d'amé-
nagement et de gestion, qui en découlent,
devant permettre d'assurer une meilleure
gestion et une exploitation durable du pat-
rimoine forestier national, et ce, confor-

mément aux dispositions de la loi 23-21
relative aux forêts et aux richesses
forestières.
Le Gouvernement a également entendu
une communication sur les résultats des
assises nationales sur la réforme de la for-
mation professionnelle, qui avaient pour
objectif de développer une vision pratique
et d'élaborer une feuille de route secto-
rielle pour une réforme structurelle et
ambitieuse, permettant d'assurer la mod-
ernisation de ce secteur, renforcer son
attractivité, et placer la formation profes-
sionnelle comme un pilier du développe-
ment national en adoptant des solutions
adaptées aux exigences économiques
et sociales. Par ailleurs et dans le cadre du
suivi de la mise en œuvre des directives de
Monsieur le Président de la République
relatives au renforcement de la sécurité
hydrique et l'augmentation du taux de

récupération des eaux usées et leur orien-
tation vers les secteurs agricole et indus-
triel, le Gouvernement a examiné l'évolu-
tion d'importants projets dans le secteur
de l'Hydraulique, tels que le projet d'ap-
provisionnement des habitants de Béchar,
Abadla et Kenadsa à partir des eaux
souterraines du champ de captage El
Guetrani,  commune de Beni Ounif, et la
réalisation des deux stations d'épuration
des eaux usées de la ville de Béchar et de
la ville nouvelle de Bouinan à Blida.
Enfin, le Gouvernement a examiné les
moyens de développement du cadre régle-
mentaire relatif aux modalités d'homolo-
gation des dispositifs médicaux, afin d'ac-
corder plus de flexibilité à l'organisme
chargé de l'examen des dossiers concernés
par cette procédure, dans le respect des
normes scientifiques et internationales
pertinentes.
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MENTEUR

Jérôme est un menteur compulsif. Sa famille et
ses amis ne supportent plus ses mensonges
quotidiens. Ils font tout pour qu'il change d'at-
titude. N'écoutant pas ce qu'on lui reproche,
Jérôme s'enfonce de plus en plus dans le men-
songe jusqu'au jour où une malédiction divine
le frappe : tous ses mensonges prennent vie.
Commence alors pour lui un véritable cauche-
mar. - Inspirée par un succès du cinéma qué-
bécois, cette comédie construite sur un postu-
lat amusant fonctionne efficacement sans
jamais vraiment surprendre. Heureusement,
Tarek Boudali, plus en retenue que dans ses
prestations dans ses films...

21h10

ROGUE HEROES

Paddy Mayne et ses hommes sont parvenus à
tenir la ville de Termoli grâce à l’arrivée du
deuxièmes escadron des SAS commandés
notamment par le lieutenant-colonel William
Stirling. A la surprise générale, le général
Montgomery se rend sur place afin de féliciter
les commandos. De son côté, John Tonkin par-
vient à sauver sa vie grâce à une audacieuse
action d’éclat. Il tente de rejoindre les troupes
alliées à travers la campagne italienne.
Un épisode émouvant qui aborde avec justesse
la souffrance psychologique des soldats
d’élites face au trop plein de violence.

21h10

VIGIL

Alors qu’elles tentaient de suivre Sam Kader,
Amy et Eliza ont été enlevées par le groupe
dissident Jabhat Al'huriya, qui les retient en
otages. 
Elles tentent d’instaurer un dialogue avec
leurs ravisseurs, et apprennent bientôt qu’ils
pourraient ne pas être impliqués dans l’atten-
tat de Dundair. Pendant ce temps, grâce au
pass d’Eliza, le capitaine Kader tente d’accé-
der à l’armurerie de la base aérienne d'Al-
Shawka. En Ecosse, rongée par l’inquiétude,
Kirsten a recours à des méthodes peu ortho-
doxes d’interrogatoire pour obtenir des rensei-
gnements.

20h55

L'APOCALYPSE À L'ÂGE 
DU BRONZE

Il y a un peu plus de 3 000 ans dans l'est de la
Méditerranée, les puissantes cités, entre autres
des Hittites et des Mycéniens dominaient les
paysages. Le raffinement des arts et de l'archi-
tecture témoignaient de leur immense prospé-
rité. Et des navires chargés d'or et de produits
précieux sillonnaient la mer. Puis, presque du
jour au lendemain, ces centres de pouvoir ont
disparu. Que s'est-ils passé à la fin de l'âge du
bronze ? Comment expliquer la chute brutale
de cette civilisation ? Archéologues et histo-
riens unissent leurs efforts pour tenter d'éluci-
der l'un des plus grands mystères de l'histoire
de l'humanité.

21h07

MATRIX RELOADED

Les hommes sauvés de la Matrice sont réfugiés
dans la cité souterraine de Zion, que des
machines de destruction tentent d'atteindre.
Morpheus et Neo attendent un signe de
l'Oracle pour continuer leur combat. Lorsque,
enfin, il se manifeste, Neo comprend qu'une
erreur de programmation de la Matrice a
engendré l'Oracle. Il se met ensuite en route
pour sa nouvelle mission : retrouver le Maître
des clés, qui est prisonnier du Mérovingien.
Une suite spectaculaire mais affaiblie par un
scénario confus et des joutes verbales alambi-
quées.

21h10

PATIENTS

Espoir sportif, Ben, la vingtaine, s’est fracturé
une cervicale en plongeant dans une piscine.
Désormais tétraplégique incomplet, il est
transféré dans un centre de rééducation à sa
sortie du coma. Jour après jour, ce mordu de
basket-ball et de rap apprivoise son nouvel
environnement. 
Bientôt, Ben se lie d’amitié avec d’autres
jeunes patients, Farid, Toussaint, Steeve,
Lamine et Eddy. 
Grâce à eux et à leur humour, il parvient à
positiver. Un jour, lors d’une séance de réédu-
cation, Ben croise le regard de la jolie Samia,
dont il tombe rapidement amoureux.

21h05

PANDA
MEURTRE SUR COUR

Panda reçoit la visite imprévue d’Elliot. Ce
dernier est désespéré. Il lui annonce que Lola
vient d’annuler le mariage et qu’elle le quitte.
Surpris par la nouvelle et mal à l’aise Panda
tente de le réconforter tant bien que mal. Les
deux policiers sont appelés sur un meurtre. Un
homme en habit de chantier est retrouvé mort
dans le jardin d’une résidence de coproprié-
taires. 
Vraisemblablement, il aurait succombé après
avoir reçu des coups à la tête. L’arme du
crime, un marteau est retrouvé dans le caba-
non de jardin ce qui les amène à interroger les
voisins du lotissement.

21h10

MÉMOIRE DE SANG

Louise, 32 ans, est médecin anesthésiste au
CHU du Havre. Sa vie avec son mari pédiatre
et leurs 2 enfants, heureuse et sans histoires,
est soudain bouleversée par la découverte du
corps momifié de son beau-père dans le béton
d'une écluse en réfection. Michel Vasseur, le
mari de sa mère, l'homme qui l'a élevée, avait
brusquement quitté sa famille et la région il y
a 18 ans, sans plus jamais donner de nou-
velles.
Malgré quelques longueurs, le scénario se
révèle redoutablement efficace grâce à une
mise en scène et un jeu d'acteurs impecca-
bles...

21h05
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La partie xénophobe, chauviniste et raciste de la France
appelle haut et fort à des mesures punitives contre
l'Algérie. L'extrême droite française, ainsi que ceux qui
se sont appropriés ses idées au sein du Gouvernement
français rivalisent d'ingéniosité dans la proposition de
sanctions de nature, selon eux, à amener l'Algérie à résip-
iscence.
Dans une sorte de concours Lépine à la meilleure sanc-
tion, c'est à qui proposerait la mesure la plus rude, la plus
dure, la plus dissuasive et la plus spectaculaire contre
notre pays. Parmi toutes ces mesures proposées, celle se
rapportant à une prétendue aide au développement est
incontestablement celle qui retient l'attention et mérite
légitimement un traitement à part.
Cette partie de la France à laquelle l'Algérie souveraine
et indépendante est restée en travers de la gorge, tour-
mente sa conscience jours et nuits et l'empêche de dormir
sur ses deux oreilles, cette partie là de la France ressasse
des propos trompeurs et éculés, elle est facilement
oublieuse, elle les répète alors qu'elles produiront, tout
naturellement et sans surprise aucune, les mêmes effets.
Qu'est ce à dire ? Dans des circonstances qui rappellent à
certains égards celles que vit la relation algéro-française
aujourd'hui, la même France revancharde et haineuse
avait proposé en 1994 de mettre fin à ce qu'elle présentait
indûment comme une aide française au développement
de l'Algérie.
Or, cette prétendue aide n'existait que dans son imagi-
naire et dans sa vision fantasmée d'une Algérie toujours
dépendante, mais ingrate à l'égard de la France. En réal-
ité, il s'agissait de «crédits fournisseurs» qui aidaient les
entreprises françaises à sauvegarder leur part du marché
algérien et lui imposer de garder son tropisme français.
L'Algérie avait alors pris les devants et annoncé, elle-
même, officiellement, qu'elle renonçait définitivement à
ce mécanisme de financement des exportations français-
es, présenté faussement comme une aide à l'Algérie.
Aujourd'hui, l'histoire se répète et avec elle se répètent
aussi les mêmes erreurs françaises du passé. Aujourd'hui,
comme hier, il n'y a pas d'aide française au développe-
ment de l'Algérie. Cette aide n'existe absolument pas et
n'a même pas un début de réalité dans l'économie algéri-
enne.
Il y a dans l'économie algérienne des exportations

françaises, dont le montant s'est élevé en 2023 à 3,2 mil-
liards USD. Il y a dans l'économie algérienne des
investissements français, dont le stock est de 2,5 mil-
liards USD, loin, très loin de rivaliser avec les principaux
investisseurs étrangers en Algérie, à l'image des Etats-
Unis d'Amérique, de la Turquie, de l'Italie, du Qatar, du
Sultanat d'Oman, de l'Egypte et de tant d'autres pays
amis. Il y a, enfin, dans l'économie algérienne le bénéfice
à outrance de la commande publique algérienne qui se
monte à des milliards de dollars et qui a fait le bonheur
de nombre d'entreprises françaises dont elle a sauvé cer-
taines parmi les plus prestigieuses de faillites annoncées.
Voilà la réalité de l'implication française dans l'économie
algérienne. Voilà la réalité incontestable, irréfutable et
têtue. Le reste, tout le reste, participe de la tromperie
éhontée et du fantasme incorrigible.
En dehors de cela, il y a des miettes que l'on peut, très
généreusement, considérer comme relevant de l'aide
publique au développement. Quelle est la part réelle de
ces miettes dans la relation économique algéro-française
? Au titre de l'année 2022, les statistiques de la
Commission européenne indiquent que le montant glob-
al de cette aide s'établit à près de 130 millions d'euros. On
voit bien déjà qu'on est très loin du chiffre féerique de
800 millions d'euros avancé ici et là dans la nébuleuse de
la droite française. Encore, faut-il le souligner, il s'agit là
de statistiques européennes consolidées sur la base d'in-
formations provenant de la partie française. Car, du côté
algérien, les estimations de la valeur des aides au
développement reçues de la France n'excèdent pas le
chiffre, si dérisoire, de cinq (5) millions d'euros. Et
encore, ces fonds sont strictement liés à la mise en œuvre
de projets de coopération bilatérale, dont l'inscription au
titre de la catégorie de l'aide publique au développement
est sujette à discussion et nullement acquise d'office.
Mais, il y a plus important encore, l'affectation de ces
fonds et leur utilisation. Là aussi, les statistiques que
nous fournit la Commission européenne sont édifiantes à
plus d'un titre. En prenant toujours l'année 2022 comme
année de référence, il y a lieu de constater deux données
difficilement réfutables:
- La première donnée étant que 80% de la soi-disant aide
annuelle fournie par la France à l'Algérie ne quitte même
pas le territoire français. Cette partie, dont la valeur totale

dépasse les 106 millions d'euros est affectée directement
aux écoles et aux universités françaises en vue d'encour-
ager ces établissements à accueillir des étudiants
algériens. Le choix des spécialités s'opère, bien évidem-
ment, dans le respect des priorités de la France et des
besoins de son économie.
- La seconde donnée est, quant à elle, liée au fait que les
20% qui restent de cette soi-disant aide au développe-
ment de l'Algérie sont orientés vers le financement d'ac-
tions qui servent principalement les intérêts de la France
en Algérie. Ces actions incluent, entre autres, la promo-
tion de la langue et de la culture française, le soutien aux
ONG françaises autorisées à opérer en Algérie, ainsi que
la consolidation de la présence économique de la France
dans notre pays. Autant dire qu'il ne reste que des miettes
aux secteurs techniques censés être les principaux béné-
ficiaires de ces programmes.
Au vu de ces données, on ne peut s'empêcher de conclure
que la prétendue aide publique française au développe-
ment de l'Algérie n'est autre qu'une opération de transfert
de fonds de la France, vers la France et au profit de la
France. L'Etat algérien n'y gagne absolument rien, dans
la mesure où il n'est associé ni à la conception de cette
aide, ni à son orientation, ni encore moins à sa mise en
œuvre sur le terrain.
Force est, ainsi, de constater qu'il n'y a, en réalité, pas
d'aide publique française au développement de l'Algérie
au sens généralement reconnu à ce terme. Il y a plutôt une
grande œuvre mystificatrice visant à projeter l'image
d'une France engagée dans le respect de ses obligations
internationales. Il y a là, aussi, une supercherie honteuse
tendant à promouvoir l'image d'une Algérie récipiendaire
d'une aide française désintéressée dont elle ne peut se
passer. Et il y a là, enfin, un abus de langage visant à cou-
vrir, plutôt mal que bien, un acharnement qui tente, en
vain, de perturber la marche résolue de l'Algérie vers l'ac-
complissement de son destin.
Au bout du compte, on est tenté d'éviter à cette partie de
la France, qui croît qu'elle a toujours quelque chose à sol-
der avec l'Algérie, de se fatiguer dans la recherche d'un
moyen pour mettre fin à la prétendue aide de la France au
développement de l'Algérie. Comment l'aider, sinon en
l'assurant que si cette aide existe, l'Algérie est prête à y
renoncer volontiers et de bon cœur.

Le dialogue national,
entamé  au début du mois de
janvier  lorsque le président
de la République, Abdelmadjid
Tebboune a reçu une
délégation du RND, se
poursuit. Avant-hier, le chef de
l ‘Etat a accordé une audience
au président du MSP. Et tout
porte à croire que cette série
de rencontres va
s’accélérer  dans les
prochains jours.  
PAR KAMEL HAMED

S elon les interlocuteurs du président
Tebboune tous les sujets ont été
abordés  lors de ces audiences. 

Selon un communiqué rendu public par le
MSP, la rencontre a été l'occasion de dis-
cuter de plusieurs dossiers nationaux dans
les domaines politique, économique et
social. Elle a également abordé les évolu-
tions des affaires régionales et interna-
tionales, à la lumière des grandes menaces
actuelles dans le monde et des attaques
répétées menées par les forces hostiles à
notre pays. Le président du Mouvement a
exprimé, selon le communiqué, les posi-
tions de son Mouvement sur les dossiers
nationaux, régionaux et internationaux,

ainsi que sa vision de la protection de la
sécurité nationale. Il a insisté sur la néces-
sité d'élargir le soutien des Algériens à
leur pays, de travailler pour sa stabilité et
son développement, et de renforcer son
rôle central sur la scène régionale et inter-
nationale. Il en a presque été de même
avec le secrétaire général du RND,
Mustapha Yahi.   
Le patron du RND a souligné que l'audi-
ence avait été «marquée par un débat
riche autour des principaux dossiers sur
la scène nationale, notamment la révision
des lois sur les partis politiques et le
régime électoral, les projets de codes
communal et de wilaya et l'initiative de
dialogue national». Comme promis,
donc, le président Tebboune est passé de

la parole   à   l‘acte en répondant ainsi
favorablement  aux sollicitations des par-
tis politiques qui ont demandé l‘ouver-
ture   d’un   dialogue national. Dans son
dernier discours à la nation le président
Tebboune, a en effet consacré une partie
de son discours à cette question. Il a ainsi
affirmé que « la période à venir verra le
lancement du dialogue politique », un
engagement qu’il avait pris, pour rappel,
lors de sa prestation de serment pour son
second mandat. «La prochaine période
verra le lancement du dialogue politique
comme je m'y suis engagé, et ce sera à la
hauteur des enjeux internes», a déclaré le
président Tebboune. « J'ai promis à la
classe politique de lancer un dialogue
pour renforcer le front intérieur, et cela se

fera de manière organisée. Nous espérons
que le dialogue national sera profond et
inclusif », a-t-il ajouté. Tebboune a assuré
que ce dialogue politique attendu sera
consacré « aux droits fondamentaux à tra-
vers les lois consacrées dans la
Constitution et la loi organique relative
aux partis politiques et associations. Nous
commencerons également à revoir les lois
relatives aux collectivités locales pour
lancer la reconstruction d'un État de droit
et d'une véritable démocratie».  Il est vrai
que d’importante lois sont en cours de
préparation  ; à l’exemple des lois sur les
partis politiques et les associations, les
codes communal et de wilaya etc.  
Ces lois d’une importance crucial
pour   nécessitaient la consultation avec
l‘ensemble de la classe politique. Il est
donc évident que les projets de  textes de
lois cités plus haut seront un bon point de
départ pour amorcer ce nouveau round du
dialogue national.  Mais il est aussi
presque certain que d’autres questions
politiques  seront  au centre de ces consul-
tations. 
A cet effet, comme avancé par certains
cercles politiques, il sera peut-être aussi
question de la tenue d’élections
anticipées. Dans ce contexte si le principe
de l’organisation des élections locales
anticipées semble    susciter une grande
adhésion des forces politiques, il est aussi
probable que des propositions de la tenue
d’élections législatives anticipées soient
aussi avancées lors de ce dialogue.  

K. H.

CONSULTATIONS AVEC LES PARTIS POLITIQUES

Tebboune, de la parole à l’acte

ALGÉRIE-FRANCE

De quelle aide au développement parle-t-on ?
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GHAZA: 

EMPÊCHER L’AIDE 
D’ATTEINDRE LE NORD REND
LA SITUATION «TRAGIQUE»,

AVERTIT L'ONU 

ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION: 

31 morts 
et 1346 blessés 
en une semaine 
Trente et une (31) personnes sont
décédées et 1346 autres ont été
blessées dans 1172 accidents de la
circulation enregistrés durant la
période du 5 au 11 janvier en
cours, à travers plusieurs wilayas
du pays, indique mercredi un
communiqué de la Protection
civile.
Le bilan le plus lourd a été enreg-
istré dans la wilaya de Mascara
avec 4 morts et 26 blessés dans 23
accidents de la circulation, précise
la même source.
Les équipes de secours de la
Protection civile ont procédé
durant la même période à l'extinc-
tion de 665 incendies, urbains,
industriels et autres, dont les plus
importants ont été enregistrés au
niveau des wilayas d'Alger (71
incendies), Oran (47) et Blida
(44).
D'autre part, la Protection civile a
effectué 5479 interventions pour
le sauvetage de 373 personnes en
situation de danger et exécuté
4738 opérations d'assistance.

MOZAMBIQUE: 
Daniel Chapo

investi président
Daniel Francisco Chapo a prêté
serment hier comme président du
Mozambique lors d'une céré-
monie à Maputo, à laquelle a
assisté le ministre des
Moudjahidine et des Ayants-droit,
Laïd Rebiga en tant que représen-
tant du président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune.
Sur la place de l'Indépendance de
Maputo, Daniel Chapo, à la tête
du parti au pouvoir dans ce pays
d'Afrique australe, a juré de «rem-
plir fidèlement la fonction de
président de la République» pour
les cinq prochaines années.
«Moi, Daniel Francisco Chapo,
jure sur mon honneur de respecter
et de faire respecter la
Constitution, de remplir fidèle-
ment la fonction de président de la
République du Mozambique», a-t-
il déclaré lors de la cérémonie
d'investiture qui a vu la présence
de chefs d'Etat d'Afrique et de
diplomates étrangers.

FOOT/MONDIAL-2025 (U17): 
Les cadettes
algériennes
reprennent

l'entraînement
La sélection algérienne féminine
des moins de 17 ans (U17) de
football a repris mardi le chemin
des entraînements, au centre tech-
nique national de Sidi Moussa
(Alger), en vue de la manche
retour face à son homologue
tunisienne, prévue dimanche
(14h00) au stade Mustapha
Tchaker de Blida, pour le compte
du 1er tour des éliminatoires de la
Coupe du monde 2025 de la caté-
gorie, indique la Fédération
algérienne de football (FAF) sur
son site officiel.
De retour lundi soir à Alger après
sa belle victoire (0-1) acquise la
veille au stade olympique de
Sousse devant la Tunisie pour le
compte du match aller, la sélec-
tion nationale a repris mardi
après-midi le chemin de l'en-
traînement, sous la conduite du
sélectionneur national Abdenour
Mira qui a programmé la séance à
16h00 avec la participation de
l'ensemble des joueuses.
En cas de qualification pour le
deuxième tour, les joueuses
d'Abdenour Mira affronteront le
vainqueur de la double confronta-
tion entre la Guinée-équatoriale et
le Botswana.
Le match aller est prévu entre le 7
et le 9 mars 2025, alors que le
match retour est programmé entre
le 14 et le 16 mars 2025. Le 3e et
dernier tour des éliminatoires se
jouera en avril 2025 (aller : 18, 19,
20 avril/ retour: 25, 26, 27 avril).

L e Bureau des Nations unies pour la
coordination des affaires humani-
taires (OCHA) a déclaré que les

Palestiniens du nord de Ghaza sont con-
frontés à une situation «tragique» avec la
poursuite par l'entité sioniste de l'agres-
sion et du rejet des efforts de l'ONU pour
fournir une aide humanitaire vitale.
Dans un communiqué sur la situation
«tragique» dans le nord de l'enclave pales-
tinienne, publié mardi, l'OCHA a affirmé
que l'occupation «a rejeté deux tentatives
visant à atteindre des hôpitaux dans le
nord de Ghaza, où des missions voulaient
évacuer des patients en plus de livrer de
la nourriture, de l'eau, du carburant et
des produits d'hygiène aux résidents de
ces zones».
Le bureau d'OCHA a expliqué que «l'ac-
cès à l'hôpital Al-Awda à Jabalia est
encore très limité en raison du siège
(sioniste) imposé au nord de Ghaza,
notant que cet établissement était le seul
qui fonctionne encore partiellement dans
le gouvernorat, mais il souffre d'une grave
pénurie de carburant et de fournitures
médicales».
Le Bureau a ajouté que «l'hôpital
indonésien est toujours hors service, car
l'équipement de base a été détruit et que

l'établissement manque d'eau, d'électric-
ité, de produits d'hygiène et d'un nombre
suffisant d'employés».
Le directeur de l'hôpital indonésien,
Marwan Sultan, a indiqué que le deux-

ième étage de l'hôpital, situé dans la ville
de Beit Lahia, au nord de la bande de
Ghaza, a été gravement endommagé suite
aux attaques de l'occupation lundi dernier.

Une enquête épidémiologique nationale
sera lancée,  février prochain, par l'Institut
national de la Santé publique (INSP), afin
de déterminer la prévalence des infections
nosocomiales, a indiqué mercredi à Alger,
le directeur général de l'INSP, Pr.
Abderrezak Bouamra.
"Nous lancerons, le mois prochain, une
enquête épidémiologique nationale, en
collaboration avec l'Organisation mondi-
ale de la Santé en Algérie (OMS), pour
déterminer la prévalence des infections
nosocomiales et l'indicateur de qualité des
soins en milieu hospitalier", a affirmé Pr
.Bouamra, lors de la 2ème session de for-
mation des superviseurs, en charge de
mener cette enquête.
Cette session concerne les superviseurs de
l'Est du pays, sachant qu'une première
session devait concerner, fin 2024, ceux
du Centre et qu'une dernière réunira la
semaine prochaine les superviseurs de
l'Ouest, a-t-il expliqué, précisant que l'en-
quête ciblera 16 Centres hospitalo-univer-
sitaires (CHU) du pays et se basera sur
"une méthodologie standardisée afin
d'éviter les résultats biaisés".
"Cette enquête nous permettra d'être fixés
sur la fréquence des infections nosocomi-

ales et des améliorations à y apporter, ces
dernières étant l'un des meilleurs indica-
teurs de la qualité des prestations de
soins", a relevé Pr. Bouamra, rappelant "la
grande importance accordée par le min-
istre de la Santé à la question de l'hygiène
hospitalière".
Outre la prévalence de ces pathologies,
l'enquête en question dévoilera également
la fréquence de la consommation des anti-
infectieux y afférents, a-t-il poursuivi,
faisant savoir que les résultats de ce tra-
vail de terrain seront rendus publics lors
d'une rencontre de restitution, prévue au
siège de l'INSP.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 06:29

Dohr 12:58

Asr 15:35

Maghreb 18:00

Icha 19:23
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